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introduction 

Le droit international des droits humains garantit à chacun le droit au meilleur état de santé possible et oblige les 

gouvernements à prendre des mesures nécessaires pour se prémunir contre les menaces à la santé publique et fournir des 

soins médicaux à ceux qui en ont besoin.1 Parallèlement, et en temps de pandémie ou de crise sanitaire, le gouvernement 

peut limiter les droits humains pour des raisons de santé publique ou d’urgence nationale.2

D’emblée, les restrictions de certains droits peuvent être justifiées si elles ont une base légale et sont strictement 

nécessaires dans un Etat civil et démocratique et proportionnées en vue d’atteindre l’objectif fixé tel que prévu par l’article 

49 de la Constitution. De même, elles ne sont ni arbitraires, ni discriminatoires dans leur application et doivent respecter 

la dignité humaine.3

Dans ce contexte, la Haute- Commissaire des Nations-Unies aux droits de l’homme a souligné que « les confinements, 

quarantaines et autres mesures semblables visant à contenir et combattre la propagation de la  Covid-19 doivent 

toujours être menées en stricte conformité avec les normes relatives aux droits de l’homme et de manière nécessaire et 

proportionnée au risque déterminé – mais même si elles le sont, elles peuvent avoir de graves répercussions sur la vie 

des populations ».4

Par conséquent, les droits humains doivent être respectés pour tous sans discrimination aucune. De plus, une attention 

particulière doit être accordée aux personnes en état de vulnérabilité. Dans ce sens, le 16 mars 2020, un groupe d’experts 

des droits humains des Nations Unies a déclaré que « les déclarations d’urgence basées sur l’épidémie de Covid-19 ne 

doivent pas servir de base pour cibler des groupes, des minorités ou des individus particuliers. Elles ne doivent pas servir 

de couverture à des actions répressives sous le couvert de la protection de la santé ... ni être utilisées pour étouffer les 

dissidences ». 5

1  Article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1966.
    Voir aussi l’article 38 de la Constitution de 2014.
2  Voir Commission des droits de l’Homme, « Principes de Syracuse concernant les dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui 

autorisent des restrictions ou des dérogations », 28 Septembre 1984, E/CN.4/1985/4.
3  Article 49 de la Constitution de 2014 : « Sans porter atteinte à leur substance, la loi fixe les restrictions relatives aux droits et libertés garantis par la Constitution 

et à leur exercice. Ces restrictions ne peuvent être établies que pour répondre aux exigences d’un état civil et démocratique, et en vue de sauvegarder les droits 
d’autrui ou les impératifs de la sûreté publique, de la défense nationale, de la santé publique ou de la moralité publique tout en respectant la proportionnalité 
entre ces restrictions et leurs justifications. Les instances juridictionnelles assurent la protection des droits et libertés contre toute atteinte. »

4  Coronavirus : les droits de l’homme doivent être au cœur des décisions, déclare Michelle Bachelet :
    https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/Media.aspx?IsMediaPageFR=true&LangID=F
5  « COVID-19 : les états ne doivent pas abuser des mesures d’urgence pour réprimer les droits de l’homme – Experts de l’ONU » :
    https://www.ohchr.org/fr/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25722&LangID=f
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Parmi ces individus qui sont les plus touchés et risquent d’avoir leurs droits violés, on cite, à titre d’exemple, les enfants. 

En effet, le 26 mars, l’UNICEF a recommandé vivement à tous les gouvernements de commencer dès maintenant une 

planification rigoureuse afin d’intensifier les activités de vaccination une fois la pandémie de coronavirus (Covid-19) 

maîtrisée. Selon le Fonds, ces activités de vaccination doivent se concentrer sur les enfants qui manqueront les doses 

de vaccin pendant cette période d’interruption et donner la priorité aux enfants les plus pauvres et les plus vulnérables. 6 

En outre, les femmes font aussi partie de la catégorie des personnes vulnérables qui ont fait l’objet de violences pendant 

la période de confinement. Ainsi, dans certains pays, le nombre de femmes qui ont appelé les services d’aide a doublé. 

C’est la raison pour laquelle, le Secrétaire général de l’ONU a appelé, le 6 avril, tous les gouvernements à prendre des 

mesures de prévention de la violence contre les femmes et à prévoir des recours pour les victimes dans le cadre de leur 

plan d’action national face au coronavirus.7

De surcroît, le 17 avril, le Haut-Commissariat aux droits de l’Homme a rappelé que les lesbiennes, gays, bisexuels, 

transgenres et intersexes (LGBTI) risquent d’être particulièrement vulnérables pendant la pandémie. Le coronavirus 

représente un risque plus important pour les personnes dont le système immunitaire est affaibli, notamment certaines 

personnes atteintes du VIH/sida. Les sans-abri, qui comptent de nombreuses personnes LGTBI, font face à un plus grand 

risque de contagion, car ils sont moins en mesure de se protéger grâce à l’éloignement physique et de bonnes pratiques 

d’hygiène.8

De plus, les migrants et les réfugiés sont particulièrement susceptibles d’être victimes de discrimination, en particulier 

lorsqu’ils sont sans papiers. Pour ce faire, les gouvernements doivent tout mettre en œuvre pour protéger les droits et la 

santé de chacun. Sans nul doute, il est essentiel que chacun, y compris tous les migrants et les réfugiés, puisse bénéficier 

d’un accès égal et garanti aux services de santé.9 

Par ailleurs, en pleine période de crise sanitaire, la Tunisie a pris des mesures exceptionnelles afin de contrôler et 

prévenir la propagation du coronavirus (Covid-19) :

Le couvre- feu :

Le 18 mars 2020, le Président de la République a décrété le couvre-feu, de 18 heures à 6 heures, sur tout le territoire 

national. Par la suite, le 13 mai, le couvre- feu a été, légèrement, allégé à l’occasion du mois de Ramadan et s’est poursuivi 

de 23 heures à 5 heures. Et ce n’est qu’à partir du 8 juin que le couvre- feu a été levé.

6 La lutte contre le Covid-19 ne doit pas se faire aux dépends des actions sanitaires vitales pour les enfants:
   https://news.un.org/fr/story/2020/03/1065122?fbclid=IwAR1b1xpVp0q6scKQ3EUhQnrKnZhw-Y3gXWOeUPwM-9J-cFr304jkkJYieUQ
7  Violences contre les femmes: le Secrétaire général lance un appel pour la paix à la maison pendant la pandémie de COVID-19 :

https://www.un.org/fr/un-coronavirus-communications-team/make-prevention-and-redress-violence-against-women-key-part
8  La COVID-19 et les droits de l’homme des personnes LGBTI :

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/LGBT/LGBTI_f.pdf
9  Les droits et la santé des réfugiés, des migrants et des apatrides doivent être protégés dans le cadre des efforts de lutte contre la Covid-19 Communiqué de presse 

conjoint du HCDH, de l’OIM, du HCR et de l’OMS :
https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25762&LangID=f 
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Le confinement :

Le confinement total a été décrété, à partir du 22 mars. Par la même occasion, le chef de l’Etat a annoncé l’interdiction de 

tous déplacements entre les gouvernorats. Il a été, par la suite, prolongé de deux semaines, et ce, à partir du 5 avril. A cet 

égard, le ministère de l’Intérieur a appelé au respect des restrictions de circulation tout en accordant des autorisations de 

circulation exceptionnelles, individuelles et exclusives, dans certaines situations.

A partir du 4 mai, le confinement ciblé a été décrété par le gouvernement10. Il s’agit, en effet, d’une levée progressive 

(en trois phases)11 du confinement durant laquelle certains secteurs vitaux ont repris progressivement leurs activités en 

coordination avec les autorités locales.

La deuxième semaine de cette première phase, soit à partir du 11 mai, le commerce du prêt à porter a été autorisé d’ouvrir 

ainsi que la grande distribution. Cette phase s’est poursuivi jusqu’au 24 mai. Une troisième phase a été prévue du 4 au 14 

juin, permettant aux secteurs ayant repris à 50 et 75% de passer à 100% de leurs activités respectives.

Notons qu’à partir du 4 juin, le gouvernement a annoncé la réouverture des mosquées, des hôtels, des restaurants de 

toute catégorie, des cafés, des salons de thé et quelques activités culturelles. De même, les déplacements entre les 

régions sont désormais autorisés.

Cependant, dans un contexte marqué par le populisme12, l’état d’urgence sanitaire a été accentué par un excès de mesures 

autoritaires. Ces dernières ont touché, principalement, une des composantes de la liberté de circulation, à savoir, la 

liberté d’aller et de venir qui a été suspendue. Parallèlement, les sanctions qui ont été prévues en cas de violation 

de ces mesures exceptionnelles, visant à limiter la propagation de la pandémie, ont été perçues comme arbitraires et 

illégales reflétant l’abus du pouvoir du ministre de l’Intérieur. A ce titre, « des dépassements policiers ont été relevés dès 

le début de l’imposition du confinement. Certains membres des forces de sécurité ont fait usage de violences verbales et 

physiques sans justification. Et même des activistes collectant des médicaments n’ont pas été épargnés ».13 

Les libertés individuelles ont été mises en danger et des atteintes graves et illicites aux libertés individuelles ont touché 

les catégories sociales les plus vulnérables. D’abord, on a remarqué que les femmes sont, davantage, menacées de 

violences et que le nombre de violences conjugales a, considérablement, augmenté. 

Ensuite, nous avons, aussi, constaté que la pandémie a empiré la situation des personnes LGBTQI++. Ainsi, la période du 

confinement a été marquée par la détérioration de leur situation socioéconomique.

10  Décret gouvernemental n° 2020-208 du 2 mai 2020, portant fixation des prescriptions de confinement ciblé. JORT n°37 du 2 mai 2020, p. 899.
    Voir aussi : Décret Gouvernemental n° 2020-257 du 3 mai 2020, portant modification du décret gouvernemental n° 2020-208 du 2 mai 2020, portant fixation 

des prescriptions de confinement ciblé. JORT n°38 du 3 mai 2020, p. 910.
11  Le confinement ciblé s’est déroulé en trois étapes: la première du 4 au 24 mai, la deuxième du 24 mai au 4 juin et la troisième du 4 au 14 juin 2020.
12  « Du latin populus (peuple) désigne une forme de politique démagogique qui conduit un candidat à se présenter comme le défenseur du peuple pour susciter la 

popularité et recueillir les voix des électeurs, surtout issus des milieux défavorisés. » CHAUTARD (S.), Dictionnaire de géopolitique, studyrama, France, 2008, p. 194.
13  Covid-19 en Tunisie : Abus de pouvoir et arbitraire policier :
    https://nawaat.org/portail/2020/04/23/covid-19-en-tunisie-abus-de-pouvoir-et-arbitraire-policier/
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En plus, pareil pour les migrants et travailleurs venant de l’Afrique subsaharienne, la pandémie du coronavirus les a isolés 

surtout sur le plan économique en l’absence de mesures urgentes et immédiates qui auraient dû être prises par l’Etat afin 

de leur garantir une vie digne.

Afin d’évaluer ces mesures exceptionnelles et leur effet sur les libertés individuelles en temps de crise sanitaire, nous 

avons eu recours aux informations telles que relatées par des journalistes locaux et des communiqués publiés par des 

ONG locales et internationales et par l’ONU. D’emblée, ceci nous a permis de déceler les catégories de personnes 

affectées par cette crise ainsi que les droits auxquels les autorités ont arbitrairement apporté des restrictions.

De surcroit, notre méthodologie d’évaluation s’est basée, principalement, sur la Constitution et les instruments 

internationaux des droits humains afin de montrer les événements qui ont marqué le plus la période du confinement. 

Ces événements traduisent, indubitablement, les abus des autorités en matière des restrictions apportées aux droits et 

libertés. Parmi les libertés les plus touchées, on cite : la liberté de circulation et le droit d’accès aux soins médicaux sans 

discrimination aucune. 
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i. L’état des Lieux des droits
   et Libertés au temps du coronavirus

Certains droits ne peuvent pas être restreints, même en période d’état d’urgence. C’est le cas par exemple, du principe 

de non-refoulement, l’interdiction des expulsions collectives, l’interdiction de la torture et des mauvais traitements et les 

droits à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Malgré les mesures exceptionnelles prises par les autorités et 

qui semblent, a priori, conformes à la Constitution, en pratique nous avons enregistré plusieurs dépassements qui portent 

atteinte aux garanties minimales des droits humains.

1. Liberté de circulation : première cible des interdictions  
Le droit de circuler librement peut faire l’objet de restrictions dans des circonstances limitées et pour des motifs précis, si 

ces restrictions sont prévues par la loi et nécessaires pour protéger la santé publique. Or, nous avons constaté quelques 

abus de la part des autorités chargées d’exécuter la loi. 

• Le 13 mars 2020, une  décision de justice a obligé un citoyen de retour d’Italie de ne pas quitter son domicile. La décision 

a été édictée par le Parquet près le tribunal de première instance de Zaghouan. En effet, l’individu en question, suspect de 

contamination au coronavirus, a refusé de s’astreindre au confinement domiciliaire, faisant fi de l’injonction qui lui avait 

été faite par les services de direction générale de la santé de ne pas quitter son domicile.14

• Le 23 mars 2020, le ministre de l’Intérieur a affirmé qu’il y aura zéro tolérance pour les contrevenants du confinement 

général et les chiffres liés aux opérations effectuées par les forces de sûreté nationale l’attestent. Ainsi et selon le résumé 

des statistiques pour la seule journée du 23 mars 2020 réalisées par la Direction générale de la garde nationale, 300 

personnes n’ont pas respecté le confinement sanitaire général et 243 le couvre-feu. 

Des procédures judiciaires ont été prises à l’encontre de 138 individus en ce qui concerne le non-respect du couvre-feu. 35 

ont été placés en garde à vue, 13 arrêtés et 90 laissés en état de liberté. 50 véhicules ont été saisis15, plus de 12.000 permis 

de conduire et cartes grises ont été confisqués par les forces de sécurité pour non-respect du confinement général et du 

couvre-feu.16

• Le 22 avril 2020, le ministre de l’Intérieur a annoncé devant les représentants du peuple, que les services du ministère 

ont opéré le retrait de 52.700 permis de conduire, et 53.000 cartes grises. Et ce dans le cadre de la répression des 

contraventions aux dispositions du confinement global. Il a ajouté qu’à cette occasion, 4.135 véhicules ont été saisis.17

14 1ère décision de justice contre le refus de confinement domiciliaire :
   https://www.msn.com/fr-xl/afrique-du-nord/actualite/1%C3%A8re-d%C3%A9cision-de-justice-contre-le-refus-de-confinement-domiciliaire/ar-BB11bmDz
15 Respect du confinement : statistiques des opérations sécuritaires pour le 23 mars 2020:
   https://www.businessnews.com.tn/respect-du-confinement--statistiques-des-operations-securitaires-pour-le-23-mars-2020,520,96601,3
16  Confinement : La demande d’autorisation de circulation disponible en ligne:
   http://www.webdo.tn/2020/03/30/confinement-la-demande-dautorisation-de-circulation-disponible-en-ligne/
17  Tunisie – Confinement : Saisie de plus de 4000 véhicules:
   https://www.tunisienumerique.com/tunisie-confinement-saisie-de-plus-de-4000-vehicules/
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• Entre le 22-26 mai 2020, les unités de la Garde nationale ont enregistré 3484 infractions liées au non-respect du 

confinement et 213 autres liées à la violation du couvre-feu. La valeur amendes infligées aux contrevenants est estimée à 

185 mille dinars selon le porte-parole de la garde nationale.18

A noter dans ce sens que le décret relatif au confinement et aux sorties durant la période du confinement a été publié le 

23 mars 2020 dans le journal officiel de la République tunisienne.

L’article 2 de ce décret autorise à tous les salariés du privé et du public ayant un ordre de mission, imposé par une nécessité 

de travail de quitter leur domicile. Les spécificités de cet ordre de mission seront définies par le ministère des Affaires 

sociales et par le ministre chargé de la Fonction publique et de la Lutte contre la corruption, chacun dans sa spécialité.

En effet, il s’agit d’un formulaire à remplir pour permettre aux personnes qui doivent se déplacer pour accomplir leur travail 

de pouvoir le faire dans ce contexte de confinement général et de couvre-feu. Ce formulaire permet au personnel de la 

santé mais aussi aux journalistes, aux équipes d’astreinte des différents services publics et privés et autres commerçants 

de produits de première nécessité notamment de pouvoir se rendre à leur travail. Le formulaire en question doit être signé 

et tamponné par l’employeur. 

2. La santé : « droit et déni de droit »

Les États ont l’obligation de veiller à la disponibilité et à l’accessibilité pour toutes et tous de soins, de biens, de services et 

d’informations de prévention accès aux soins pour les personnes touchées.

• Le 26 mars 2020, plusieurs experts indépendants des Nations Unies ont précisé que : la crise du coronavirus ne peut être 

résolue uniquement par des mesures de santé publique et d’urgence. Tous les autres droits humains doivent également 

être pris en considération : « tout le monde a droit à la santé », ont-ils dit, citant notamment les personnes handicapées, 

les personnes âgées, les communautés minoritaires, les peuples autochtones, les personnes déplacées à l’intérieur de 

leur propre pays, les personnes touchées par l’extrême pauvreté et vivant dans des milieux surpeuplés, les personnes 

vivant dans des institutions, les personnes en détention, les sans-abri, les migrants et les réfugiés, les personnes en 

situation de dépendance à l’égard des drogues, et les personnes LGBT. « Ces groupes et d’autres doivent recevoir le 

soutien des gouvernements », ont souligné les experts.19 

• Le 11 avril 2020, une femme atteinte du coronavirus a accouché, à l’hôpital régional Yasminet, à Ben Arous. C’était le 

premier accouchement d’une mère contaminée par le coronavirus en Tunisie. La mère et son enfant ont reçu les soins 

médicaux nécessaires. Un responsable a précisé que la femme s’était présentée à l’hôpital avec des signes cliniques 

typiques de l’infection par le coronavirus. Classée « cas suspect » par les équipes médicales, la femme a subi les examens 

nécessaires (aux rayons X) qui ont révélé sa contamination par le coronavirus.20

18  Tunisie – Confinement et couvre-feu : 3700 infractions enregistrées, ces cinq derniers jours:
    https://directinfo.webmanagercenter.com/2020/05/26/tunisie-confinement-et-couvre-feu-3700-infractions-enregistrees-ces-cinq-derniers-jours/
19 Face au coronavirus, tout le monde, sans exception, doit pouvoir être secouru (experts de l’ONU) :
   https://news.un.org/fr/story/2020/03/1065132?fbclid=IwAR0VioQMWAF5gvK9khSznMfAErzUtbmt0w2EdBRpbyWgCftt7en5MGzuiEA
20  Ben Arous : Accouchement d’une femme touchée par le Covid-19 :
    https://directinfo.webmanagercenter.com/2020/04/12/ben-arous-accouchement-dune-femme-touchee-par-le-covid-19/



Les Libertés aux temps du coronavirus 

rapport sur L’état des Lieux des Libertés individueLLes durant Le confinement mars-juin 2020 

12

• Le 15 avril 2020, le Centre hospitalo-universitaire de Médenine a refusé l’admission d’un patient évacué de l’hôpital 

régional Sadok Mokaddem à Djerba Houmt Souk, où il était hospitalisé dans le service de réanimation, ce qui a provoqué 

la colère des cadres médicaux de l’hôpital conduisant à des attaques verbales. 21

• Le 18 avril 2020, le substitut du procureur général près le Tribunal de première instance de Siliana a annoncé, que le 

ministère public a ouvert une enquête à l’encontre d’un médecin privé exerçant à El Krib (dans le gouvernorat de Siliana). 

Le médecin, testé positif au coronavirus, n’a pas voulu fournir aux autorités sanitaires et sécuritaire une liste des patients 

qui se sont rendus à son cabinet. Le médecin a, par ailleurs, contaminé trois membres de sa famille, rapporte Mosaïque 

FM.22

Un décret gouvernemental du 13 mars 2020 a été publié dans le JORT23, selon lequel l’infection par le coronavirus est une 

classe de maladies transmissibles, prévue dans l’annexe de la loi n° 71 de 1992 relative aux maladies transmissibles.24 Le 

décret gouvernemental n° 152 de 2020 considère que l’infection par le nouveau virus Corona est une maladie contagieuse, 

permettant des mesures dissuasives et punitives contre quiconque refuse un traitement ou viole l’isolement sanitaire, 

comme il prévoit dans son deuxième chapitre qu’il s’applique à l’infection par le coronavirus et ceux des dispositions 

connexes notamment l’examen, le traitement et l’hospitalisation obligatoires à des fins d’isolement prophylactique dans 

les mêmes conditions que celles prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et en relation avec 

les maladies transmissibles.

Puisque le coronavirus fait, désormais, partie des maladies transmissibles tel que prévu par la loi de 1992. L’article 7 de 

cette loi considère que la déclaration de ces maladies est obligatoire et qu’elle ne constitue pas une violation du secret 

professionnel :

« Tout médecin qui constate qu’une personne atteinte de l’une de ces maladies dont le coronavirus doit prévenir sous 

pli confidentiel l’autorité sanitaire du danger créé pour autrui par le malade qui expose un ou plusieurs individus à 

contracter la maladie dont elle est atteinte ».

3. violation du droit à la dignité : L’enterrement de la honte !

Stigmatiser et discriminer les personnes décédées par le coronavirus a empêché leur enterrement. Dans certaines villes, 

les habitants ont protesté contre cet enterrement de peur de contagion. Ce qui a renforcé cette stigmatisation ce sont les 

déclarations de certaines autorités locales.

• Le 12 mars 2020, le prédicateur Béchir Ben Hassen, a annoncé que les personnes décédées par « le Coronavirus n’ont 

pas droit à une toilette mortuaire comme tout un chacun. D’après lui, on devrait verser de l’eau au-dessus si cela est 

21 Tunisie: Profond désaccord sur l’admission d’un patient entre le CHU de Médenine et Sadok Mokaddem à Djerba :
    https://www.tunisienumerique.com/tunisie-profond-desaccord-sur-ladmission-dun-patient-entre-le-chu-de-medenine-et-sadok-mokaddem-a-djerba/
22 Siliana: Un médecin atteint du Covid-19 refuse de coopérer avec les autorités sanitaires :
   https://www.realites.com.tn/2020/04/siliana-un-medecin-atteint-du-covid-19-refuse-de-cooperer-avec-les-autorites-sanitaires/   
23 Décret gouvernemental n° 2020-152 du 13 mars 2020, portant assimilation de l’infection par le nouveau Corona virus « COVID-19 » à la catégorie des maladies 

transmissibles prévues à l’annexe jointe à la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux maladies transmissibles. JORT n° 21 du  13 mars 2020, p. 701.
24 Loi n°92-71 du 27 juillet 1992, relative aux maladies transmissibles, JORT n°50 du 31 juillet 1992, p. 939.
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possible ; autrement, on pourrait les enterrer sans toilette ». 25

Dans le même contexte, des incidents se sont multipliés à Bizerte et à Medjez El Bab (gouvernorat de Béjà au Nord-ouest 

de la Tunisie). Des citoyens refusent catégoriquement que les victimes du virus soient enterrées dans les lieux consacrés 

de leur région par peur de la contamination par le sol. 

• Le 31 mars 2020, à Bizerte (nord-est de la Tunisie), des habitants ont refusé de laisser enterrer une femme décédée du 

virus. Il y a eu même des arrestations parmi les protestataires26.

• Le 3 avril 2020, à Medjez El Bab (gouvernorat de Béjà au Nord-ouest de la Tunisie), des habitants ont bloqué l’entrée du 

cimetière, afin d’empêcher les funérailles d’un homme décédé du virus. Ils ont organisé un mouvement de protestation et 

se sont même attaqués aux forces de l’ordre. 

La décision a été alors prise par le Maire d’enterrer l’homme dans la localité voisine, Slouguia. Mais là encore les riverains 

ont refusé et ont manifesté. Le gouverneur a dû donc faire appel aux forces de l’armée pour contrôler la situation et le 

défunt a pu finalement être mis en terre. Ce n’est pas le premier incident du genre. 

Ces formes de discriminations même à l’encontre des morts n’ont pas empêché la Maire de la Commune de la Soukra de 

proposer la création d’un cimetière réservé à l’enterrement des victimes de Corona.27 Décision qui pourrait renforcer la 

discrimination et la stigmatisation des personnes décédées et surtout leurs familles et proches. Sans aucune sensibilité 

à leur peine et douleur, et leur deuil manqué.

• Le 5 avril 2020, le ministre des Affaires locales ne semble pas adhérer à la même position que la Maire. Il a, en effet, 

souligné que l’Etat doit préserver la dignité des citoyens, vivants ou morts ! Il a aussi indiqué que l’enterrement des 

personnes décédées des suites du Covid-19 se fait selon les mesures fixées et en total respect des exigences religieuses 

des défunts.28

4. Les violations policières

Afin d’éviter les abus des agents de la police, l’Etat doit faire de sorte que les mesures visant à limiter les droits et libertés 

soient proportionnelles au risque identifié, nécessaires et mises en œuvre de manière non discriminatoire. Elles doivent 

donc avoir un but et une durée déterminés, et constituer l’approche la moins intrusive possible pour protéger la santé 

publique.

25 Interdiction de laver les corps des personnes décédées du Coronavirus, selon Béchir Ben Hassen :
https://www.businessnews.com.tn/Interdiction-de-laver-les-corps-des-personnes-d%C3%A9c%C3%A9d%C3%A9es-du-Coronavirus,-selon-B%C3%A9chir-Ben-

Hassen,520,96104,3
26 En Tunisie, des citoyens refusent l’enterrement des victimes du Covid-19 :
https://fr.sputniknews.com/maghreb/202004101043520391-en-tunisie-des-citoyens-refusent-lenterrement-des-victimes-du-covid-19/
بـ”كورونا” ولتكون “مَعْلم يؤرخ للوباء  27 بلدية سكرة تقترح إحداث مقبرة لدفن المصابين   “رئيسة 
h t t p s : / / a r. t u n i v i s i o n s . n e t / 9 3 9 1 9 / % d 8 % b 1 % d 8 % a 6 % d 9 % 8 a % d 8 % b 3 % d 8 % a 9 - % d 8 % a 8 % d 9 % 8 4 % d 8 % a f % d 9 % 8 a % d 8 % a 9 -

%d8%b3%d9%83%d8%b1%d8%a9-%d8%aa%d9%82%d8%aa%d8%b1%d8%ad-%d8%a5%d8%ad%d8%a f%d8%a7%d8%ab-
%d9%85%d9%82%d8%a8%d8%b1%d8%a9-%d9%84%d8%af%d9%81/

28  Lotfi Zitoun, « l’Etat doit préserver la dignité des citoyens, vivants ou morts ! »,
https://www.businessnews.com.tn/lotfi-zitoun--letat-doit-preserver-la-dignite-des-citoyens-vivants-ou-morts,520,97129,3
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• Le 24 mars 2020, une vidéo a circulé sur les réseaux sociaux, montrant des patrouilles des forces de l’ordre 

« demandant » aux citoyens de rentrer chez eux. La scène a eu lieu au milieu de l’avenue de l’Indépendance au 

Bardo (banlieue ouest de Tunis). Les  patrouilles se sont arrêtées au bon milieu de la chaussée et ont interpellé 

brutalement un citoyen, puis le poussant de force à l’intérieur d’un panier à salade.29

• Le 27 mars 2020 : un chauffeur de taxi-scooters Intigo a diffusé une vidéo dans laquelle il dit avoir été agressé par des 

policiers en racontant, la bouche ensanglantée, les circonstances de son agression le 6ème jour du confinement. Malgré 

l’obtention d’un ordre de mission, selon les dires du jeune homme, les policiers l’ont arrêté et confisqué son permis, sa 

carte d’identité et la carte grise de son scooter tandis qu’il était en train d’assurer son travail.30

• Le 8 avril 2020, un agent de sécurité appartenant à la garde présidentielle a été arrêté pour tentative de braquage avec 

usage d’une arme à feu et pour menace d’un citoyen à la région de Sidi Bouali à Sousse. Selon le porte-parole du tribunal 

de première instance de Sousse 2, l’agent a demandé à sa victime qui était accompagnée de son épouse de présenter les 

papiers de son véhicule. Ce dernier était aux urgences avec son épouse. L’agent a sorti son arme à feu et il été en état 

d’ébriété. Les autorités ont été alertées. L’accusé a été arrêté suite à la consultation du ministère public au tribunal de 

première instance de Sousse 2. L’arme à feu a été remise à la direction de la sécurité.31

5. Le calvaire des femmes lors du confinement !

Le confinement et les autres mesures limitant la circulation des personnes contribuent à une augmentation de la violence 

fondée sur le genre, une conclusion confirmée par les médias, plusieurs déclarations officielles et des informations 

recueillies par les présences du HCDH sur le terrain et les défenseurs des droits humains de nombreux pays.32

• Les agressions sexuelles et le harcèlement sexuel à l’égard des femmes 
Le confinement a renforcé l’insécurité des femmes dans l’espace public. En effet, les femmes craignent une augmentation 

du harcèlement et des agressions sexuelles dans les rues désertes.

• Le 20 mars 2020, une étudiante a été violée en plein confinement de la capitale. La fille a dû sauter du 2ème étage pour 

fuir ses violeurs. Ramenée par ses derniers alors qu’elle était gravement blessée elle a été violentée alors qu’elle était 

incapable de se défendre.

A la suite de la diffusion le 10 avril 2020 d’un reportage dans l’émission les Quatre Vérités sur El Hiwar Ettounsi à propos 

du crime de viol à l’encontre de l’étudiante, un appel a été lancé sur les réseaux sociaux intitulé : Halte au viol, dans lequel 

un appel est lancé aux magistrats de prononcer en toute urgence à l’encontre des violeurs. 

29  3 ème jour de confinement : coups de pied et grossièretés pour obliger les gens à rentrer :
https://www.businessnews.com.tn/3eme-jour-de-confinement--coups-de-pied-et-grossieretes-pour-obliger-les-gens-a-rentrer,520,96607,3
30 Un chauffeur d’Intigo aurait été arrêté pour avoir rapporté une agression policière :
https://www.businessnews.com.tn/un-auffeur-dintigo-aurait-ete-arrete-pour-avoir-rapporte-une-agression-policiere,520,96877,3
31 Un agent de la sécurité arrêté pour braquage :
https://www.mosaiquefm.net/amp/fr/actualite-regional-tunisie/721227/un-agent-de-la-securite-arrete-pour-braquage
32  La Covid-19 et les droits des femmes : orientations :
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Women/COVID19WomensHumanRights_f.pdf
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Rappelons que le crime de viol défini par l’article 227 (nouveau) du Code pénal comme étant: « tout acte de pénétration sexuelle, 

quelle que soit sa nature, et le moyen utilisé commis sur une personne de sexe féminin ou masculin sans son consentement » 

est puni de vingt ans d’emprisonnement ou d’emprisonnement à vie, lorsque le viol est commis « avec violence, usage ou 

menace d’usage d’arme ou avec l’utilisation de produits, pilules, médicaments narcotiques ou stupéfiants ». 33

• Le 12 avril 2020, le comité directeur du Tennis Club de Sfax a annoncé, qu’il a décidé de suspendre les activités de 

l’entraîneur et directeur technique du club, à la suite de son commentaire publié sur Facebook à propos d’une affaire 

de viol. C’est dire que l’entraîneur avait justifié le viol d’une jeune fille, estimant qu’elle en est responsable, et que c’est 

bien le fruit de l’égalité entre les deux sexes ! Les internautes se sont indignés de ces propos et les ont formellement 

dénoncés. Dans un post Facebook qu’il a publié, l’entraîneur avait écrit : « Vous laissez vos femmes et vos filles s’habiller 

comme elles veulent et sortir comme elles veulent et vous prônez l’égalité entre l’homme et la femme. Voici ce qui peut 

en résulter. Que celle qui sorte assume sa responsabilité». 34

• Le 5 mai 2020, la ministre de la Femme, de la Famille, de l’Enfance et des personnes âgées, a annoncé, que le numéro 

vert “1899”, dédié aux signalements des cas de violence faites aux femmes, a enregistré, jusqu’au 3 mai, 6.693 appels. 

Ces signalements concernent des violences d’ordre physique (1347), psychologique (1462), sexuel (329), économique (763), 

institutionnel (15) et verbal (1624), a souligné la ministre au cours de la première réunion du comité de réflexion pour 

l’élaboration de programmes en faveur des femmes, des enfants et des personnes âgées.35

• La violence conjugale et/ou familiale 

Face à l’explosion des violences conjugales durant la première semaine de confinement en Tunisie, le ministère de la 

Femme a lancé une assistance psychologique gratuite par téléphone. Le nombre d’agressions signalées contre les 

femmes a été multiplié par cinq par rapport à la même période en 2019, a indiqué la ministre de la Femme, de l’Enfance 

et des Personnes âgées. 

Selon la ministre, plus de 40 femmes victimes de violences ont été signalées du 23 au 29 mars, contre 7 alertes durant la 

même période en 2019. La plupart sont des femmes vivant dans des zones de l’intérieur du pays, âgées de 30 à 40 ans et 

ayant un niveau scolaire primaire et secondaire. Les agressions sont verbales ou physiques, et ont nécessité dans deux 

cas des hospitalisations.36

• Le 16 avril 2020, à Siliana, un trentenaire a tué son épouse en la poignardant avec un couteau. Une source sécuritaire a indiqué 

que ce crime a été commis à cause de problèmes d’ordre familial. Le criminel a été, lui, arrêté afin de poursuivre l’enquête.37

33  Loi organique n° 2017-58 du 11 août 2017, relative à l’élimination de la violence à l’égard des femmes. JORT n°65 du 15 août 2017, p. 2604.
34  L’entraineur de tennis justifiant le viol d›une jeune fille, viré par le Club de Sfax :
https://www.businessnews.com.tn/L%E2%80%99entraineur-de-tennis-justifiant-le-viol,-vir%C3%A9-par-le-Club-de-Sfax,520,97427,3
35 Tunisie : Plus de 6000 appels signalant des cas de violence depuis le début du confinement :
https://www.tunisienumerique.com/tunisie-plus-de-6000-appels-signalant-des-cas-de-violence-depuis-le-debut-du-confinement/
36 https://www.voaafrique.com/a/forte-augmentation-des-violences-conjugales-en-tunisie-%C3%A0-cause-du-confinement/5359123.html
37 Siliana : Un trentenaire poignarde sa femme :
https://www.mosaiquefm.net/amp/fr/actualite-regional-tunisie/725163/siliana-un-trentenaire-poignarde-sa-femme
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Dans ces circonstances, un centre de confinement pour les femmes victimes de violences a ouvert le 2 avril 2020 par les 

autorités. En effet, le lieu accueille des femmes en proie à l’agressivité de leurs familles ou de leurs conjoints. Durant 

la dernière semaine du confinement général, la moitié des dix chambres étaient remplies. Dans l’une d’elles, une jeune 

étudiante, victime de violences familiales, suit ses cours en ligne à côté d’une mère de famille qui surveille ses deux 

enfants et d’une migrante ivoirienne, sans papiers, mise à la rue par son propriétaire. La plupart des femmes qui vivent là 

sont arrivées ces dernières semaines, escortées d’un représentant du ministère de l’intérieur, après avoir appelé une ligne 

verte, une association ou les unités spécialisées.38

• L’appel à l’adoption d’une politique féministe dans la lutte contre le COVID-19

• Le 7 avril 2020, la Feminists Alliance for Rights (FAR) a signé une déclaration collective sur l’adoption d’une politique 

féministe pour lutter contre l’épidémie de COVID-19 avec des associations féministes tunisiennes et près de 1160 

militantes, activistes, réseaux et organisations de femmes dans le monde entier. Cette déclaration lancée par des femmes 

des pays du Sud et des communautés marginalisées du Nord vise à adopter une politique féministe pour lutter contre les 

effets de l’épidémie de COVID-19 dans tous les domaines liés à la sécurité alimentaire, aux soins de santé, à l’éducation, 

aux inégalités sociales et économiques et à la violence à l’égard des femmes.

A cet égard, une lettre ouverte été adressée au chef du gouvernement pour l’adoption d’une politique féministe dans la 

lutte contre l’épidémie du COVID-19. Il a été recommandé entre autre de :

- Donner la priorité aux besoins des personnes en situation de vulnérabilité, y compris les femmes, les enfants, les 

personnes âgées, la communauté LGBTQI++, les personnes handicapées, les personnes ayant des problèmes de santé, 

les personnes vivant en milieu rural, les sans-abri, les réfugié(e)s, les migrant(e)s, les apatrides… 

- Fournir un soutien social et financier ; 

- Soutenir et faciliter les procédures de travail de la société civile pendant cette crise…

Dans ce contexte, la FAR et les associations signataires demandent au gouvernement d’adopter d’urgence une politique 

féministe globale pour lutter contre la pandémie de COVID-19, conformément aux normes internationales et aux principes 

des droits humains, en particulier le principe de l’égalité et de la non-discrimination entre les femmes et les hommes et 

tous les groupes de la société.39

• La discrimination « officielle» à l’égard des femmes 

• Le 2 mai 2020, le décret gouvernemental relatif au contrôle des procédures du confinement ciblé a été publié au journal 

officiel de la République tunisienne (JORT). Ce décret vise à contrôler les formules des procédures de confinement ciblé 

en fonction des mesures sanitaires nécessaires pour prévenir la propagation du coronavirus et limiter ses conséquences 

38 Coronavirus : en Tunisie, un centre de confinement pour les femmes victimes de violences :
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2020/05/04/coronavirus-en-tunisie-un-centre-de-confinement-pour-les-femmes-victimes-de-violences_6038622_3212.ht

ml?fbclid=IwAR3uEjqKb3I5i10sFTrjE5Kh8xHn2noY1YPdQDIBKg3bHEFTABvszPvklps
39 Lettre ouverte au chef du gouvernement pour l’adoption d’une politique féministe dans la lutte contre l›épidémie du COVID-19 :
http://www.aswatnissa.org/projet/sensibilisation/lettre-ouverte-au-chef-du-gouvernement-pour-ladoption-dune-politique-feministe-dans-la-lutte-contre-

lepidemie-du-covid-19/
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sanitaires, économiques, sociales et sécuritaires. L’article 10 du décret détaille la liste des groupes et personnes qui 

devaient rester sous confinement total et ne sont pas concernés par le confinement ciblé, parmi lesquelles : les femmes 

enceintes et mères dont les enfants ne dépassent pas 15 ans40.

La présidence du gouvernement a annoncé qu’une erreur a été faite lors de la rédaction finale du texte du décret 

gouvernemental n° 208 du 2 mai 2020 relatif au contrôle des procédures du confinement ciblé. Mais, selon l’Association 

tunisienne des femmes démocrates (ATFD), le décret modificatif publié le 3 mai n’a que partiellement réglé le problème, 

dans la mesure où les crèches, écoles, collèges et lycées restent fermés, beaucoup de femmes sont de fait contraintes 

de garder leurs enfants. L’ATFD s’inquiétait du fait que le confinement ait « libéré les paroles rétrogrades, poussé les 

femmes à être renvoyées dans l’espace privé, à être en permanence contrôlées, et souvent violentées ».

A ce stade, le 3 mai, le ministre de la santé avait affirmé à la radio qu’il était naturel que les mères gardent leurs 

enfants. C’était, selon lui, « conforme à notre tradition et notre culture ». « Il a même insisté, ajoutant en riant qu’il serait 

caricatural de demander aux hommes de rester chez eux », déplore la présidente de l’ATFD41. Cette tendance à vouloir 

islamiser le pays existe dans le gouvernement, et même si certains résistent, le premier ministre avait signé. »42

6. Les droits des enfants

Les enfants sont, incontestablement, plus vulnérables que les adultes. En effet, la pandémie du coronavirus a augmenté 

cette vulnérabilité dans plusieurs domaines pour l’enfant. Notons, d’autre part, que la Tunisie a ratifié la Convention 

internationale des droits de l’enfant et qu’elle se dote d’un Code pour la protection des droits des enfants. Mais, il s’est 

avéré que pendant la période du confinement l’Etat n’a pas pris les mesures nécessaires pour amoindrir les effets néfastes 

du coronavirus sur les droits des enfants. 

• Enfants victimes de mauvais traitements 

Le 25 mars 2020, à Monastir, un père a organisé une fête en « l’honneur » de son fils pour célébrer sa circoncision. L’enfant 

a été contraint de boire de l’alcool par son propre père. Ce dernier, visiblement fier de son « exploit », a publié une vidéo 

montrant son fils en train de boire sur les réseaux sociaux.43

A ce stade, il faut rappeler l’article 24 du Code de la protection de l’enfant qui prévoit que : « le mauvais traitement habituel 

signifie la soumission de l’enfant à la torture, à des violations répétées de son intégrité physique, ou sa détention, ou 

l’habitude de le priver de nourriture, ou de commettre tout acte de brutalité qui est susceptible d’affecter l’équilibre 

affectif ou psychologique de l’enfant ».

40 Les mères des enfants de moins de 15 ans ne sont pas concernées par le déconfinement progressif :
https://www.realites.com.tn/2020/05/les-meres-des-enfants-de-moins-de-15-ans-ne-sont-pas-concernees-par-le-deconfinement-progressif/
41  Yosra Frawes.
42 Face au coronavirus, le grand retour du sexisme en Tunisie :
https://www.la-croix.com/Monde/Afrique/Face-coronavirus-grand-retour-sexisme-Tunisie-2020-05-04-1201092556
43 Monastir : un père oblige son enfant à boire de l’alcool et publie la vidéo sur Internet !
https://www.realites.com.tn/2020/03/monastir-un-pere-oblige-son-enfant-a-boire-de-lalcool-et-publie-la-video-sur-internet/
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• Enfants en détention 
Le 15 avril 2020, la Ligue tunisienne des droits de l’Homme (LTDH) a condamné, l’arrestation et l’emprisonnement d’un 

garçon âgé de 13 ans à Gafsa. Dans son communiqué, la LTDH explique que le ministère public a décidé l’arrestation de 

l’enfant le 13 avril et que celui-ci a passé deux nuits, emprisonné. Il n’a été libéré qu’après l’intervention de l’organisation. 

La LTDH estime qu’il s’agit d’une décision « dangereuse » surtout « que ce n’est pas la première fois », assurant que c’est 

une atteinte aux droits de l’enfant et une violation des traités ratifiés par la Tunisie. La Ligue a ainsi appelé le ministère de 

la Justice à intervenir et le Conseil supérieur de la magistrature à ouvrir une enquête.44

• Enfants victimes d’agressions sexuelles 
Le 15 avril 2020, la police a arrêté à Ben Arous, un individu en flagrant délit de viol d’un enfant de 10 ans. Il a avoué avoir 

abusé d’autres mineurs, en filmant ses actes.45

Le 6 mai 2020, le porte- parole des tribunaux de Monastir et de Mahdia a déclaré qu’un homme a tenté de violer sa fille 

âgée de 14 ans, à Chebba (gouvernorat de Mahdia). Son épouse avait alerté les autorités sécuritaires. Les agents se sont 

rendus sur place et le père a été pris en flagrant délit de tentative de viol sur sa fille. La mère a également déclaré qu’il 

avait déjà violé sa fille aînée âgée de 17 ans et n’a pas été dénoncé à la police.46

• Droit de visite en période de confinement : L’intérêt supérieur de l’enfant 

Le 25 mars 2020, le juge de la famille près le Tribunal de première instance de Médenine, a rendu un jugement ordonnant 

la suspension immédiate du droit de visite, le droit d’emmener et le droit d’hébergement au profit de la personne ayant 

les droits de garde. Le concerné pourra seulement visiter l’enfant sans que ce dernier puisse quitter le domicile de la 

personne ayant la garde de l’enfant et ce, pour la raison de protéger sa santé. Le juge s’est référé aux règlements relatifs 

au couvre- feu et au confinement sanitaire dans le cadre de la lutte contre le virus du corona47.

Dès lors, le juge n’a pas supprimé le droit de visite, mais il l’a réduit, ainsi, il protège la santé de l’enfant et garantie le 

contact entre l’enfant et ses parents. Rappelons que l’article 4 du Code de la protection de l’enfant dispose : « doivent être 

pris en considération, avec les besoins moraux affectifs et physiques de l’enfant, son âge, son état de santé, son milieu 

familial et les différents aspects relatifs à sa situation ». 

44 La LTDH dénonce l’emprisonnement d’un garçon âgé de 13 ans :
https://www.businessnews.com.tn/la-ltdh-denonce-lemprisonnement-dun-garcon-age-de-13-ans,520,97564,3?fbclid=IwAR2HZajtK2LFBpAQpZGOTB3Qar3uo

ZlXsa-wSgcLhKFgbxafxBun5jT0as0
45  Ben Arous : Arrestation d›un individu pour abus sexuels sur mineurs :
http://kapitalis.com/tunisie/2020/04/15/ben-arous-arrestation-dun-individu-pour-abus-sexuels-sur-mineurs/?fbclid=IwAR2lOlwgT0agnlynUfSlt8KpUJPZSzJd4X-

SBMcWMf44TC1zhWi5GuEPWqE
46  Chebba: Arrêté en flagrant délit de tentative de viol sur sa fille :
https://www.mosaiquefm.net/fr/actualite-regional-tunisie/736245/chebba-arrete-en-flagrant-delit-de-tentative-de-viol-sur-sa-fille

«مصلحة الطفل الفضلى»في زمن الكورونا: قرار قضائي عامّ بتعليق »حق الزيارة« في تونس.  47

https://www.legal-agenda.com/article.php?id=6603
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7. discrimination et violences contre les migrant.e.s et des réfugié.e.s

Les migrants.es et les réfugié.e.s peuvent être particulièrement vulnérables à la stigmatisation et à la discrimination et 

peuvent être exclus de l’accès aux droits par la loi, les politiques et la pratique, y compris dans le contexte de politiques de 

réponse de santé publique au coronavirus. Certains sont privés des garanties minimales de protection des droits humains.

En Tunisie, la crise sanitaire a, particulièrement, touché les migrants de l’Afrique subsaharienne. Ces personnes rencontrent 

souvent des obstacles pour accéder aux soins de santé, notamment les barrières linguistiques et culturelles, les coûts, le 

manque d’accès à l’information, la discrimination et la xénophobie. 

Par conséquent, l’Etat doit prendre des mesures particulières pour inclure Les migrants.es et les réfugié.e.s dans leurs 

actions préventives et d’intervention liées au coronavirus.48

• Violation du droit à une vie digne

L’article 21 paragraphe 2 de la Constitution de 2014 dispose que : « l’État garantit aux citoyens et aux citoyennes les 

libertés et les droits individuels et collectifs. Il leur assure les conditions d’une vie digne ». En fait, la Constitution de 

2014 oblige l’Etat à garantir et à œuvrer pour la « dignité » dans toutes ses actions, qu’elles soient d’ordre civil, politique, 

économique, culturel ou social. Or, en temps de crise sanitaire, il semble que cette disposition n’a pas été concrétisée et 

plus particulièrement pour les travailleurs, étudiants et migrants subsahariens. 

• Les étudiants et travailleurs subsahariens victimes du confinement 

Les étudiants et travailleurs subsahariens sont parmi les personnes les plus touchées par le confinement général 

annoncé depuis le 18 mars en Tunisie. Un grand mouvement de solidarité citoyenne s’est mis en place. Des initiatives 

citoyennes, souvent relayées par les municipalités, ont mis en place des collectes de dons et des circuits de distributions. 

Une solidarité de voisinage et d’épiciers s’est également mise en place. 49

• Le 10 avril 2020, des organisations de la société civile ont appelé dans un communiqué conjoint au renforcement de la 

protection des migrants subsahariens. Les signataires appellent le gouvernement à porter une initiative nationale afin 

d’instaurer un climat de confiance, rassurer ces populations et formaliser leur prise en charge, afin que leur droit à la 

santé, au même titre que les Tunisiennes et Tunisiens, soit garanti.50

• Des ivoiriens expulsés de leurs domiciles pour non- paiement de loyer

• Le 5 avril 2020, le Président de l’ASSIVAT (Association des Ivoiriens Actifs de Tunisie) a dénoncé, dans un communiqué, 

le fait que certains de ses compatriotes ont été chassés de leurs domiciles par les propriétaires en pleine période de 

confinement, pour non-paiement de loyer. Il a rappelé qu’en raison du confinement la majorité des subsahariens qui 

vivent en Tunisie, ont dû arrêter le travail et d’autres n’ont pas perçu leur salaire avec pour justificatif de leur employeur 

48  Covid-19 et les droits de l’Homme des migrants: guide : 
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Migration/OHCHRGuidance_COVID19_Migrants_fr.pdf
49 Coronavirus: la communauté subsaharienne de Tunisie oubliée du gouvernement :
http://www.rfi.fr/fr/afrique/20200405-coronavirus-la-communaut%C3%A9-subsaharienne-tunisie-oubli%C3%A9e-gouvernement
50 Appel au renforcement de la protection des migrants et réfugiés en Tunisie contre le COVID-19 (Société civile) :
https://tn24.tn/fr/article/appel-au-renforcement-de-la-protection-des-migrants-et-refugies-en-tunisie-contre-le-covid-19-societe-civile-248160
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“le confinement”. Face à cette situation, le président de l’Association des Ivoiriens Actifs de Tunisie a appelé ces 

communautaires à héberger un frère qui est dans le besoin51, ce qui constitue en soi un risque de propagation du virus 

parmi la population subsaharienne en Tunisie. 

• Violation du droit d’accès aux soins de santé et autres services de prévention

Selon le Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants : les 

personnes privées de liberté constituent un groupe particulièrement vulnérable. Ceci est expliqué par le fait que les prisons 

et d’autres lieux de détention sont fortement surpeuplés et insalubres.52 Dans ce sens, l’Instance nationale pour la prévention 

de la torture (INPT) a considéré que les conditions de détention des migrants sans papiers dans le centre de détention de 

El Ouardia sont arbitraires.53 Selon le rapport de l’INPT, il s’agit bel et bien d’un « centre de rétention » pour les migrants.

En dépit des mesures prises par les autorités tunisiennes pour prévenir les risques liés au coronavirus pour les personnes 

détenues sans papiers, celles-ci sont loin d’être suffisantes. Les conditions de détention dans ce centre rendent impossible 

l’application des mesures de prévention visant à éviter la propagation de la maladie, ce qui est très dangereux pour la 

santé des personnes qui y vivent.54

• Le 10 avril 2020, des organisations de la société civile tunisienne, ont exprimé leur préoccupation face à l’extrême 

précarisation des plus vulnérables et en particulier ceux dont le statut les prive du droit à la santé : les migrants.es, les 

réfugiés.es et les demandeurs d’asiles présents sur le territoire tunisien. 

A ce jour, malgré des initiatives de différents acteurs de la société civile, il n’existe en Tunisie aucun plan national pour 

informer spécifiquement ces communautés et les orienter vers les permanences d’accès aux soins de santé et autres 

services de prévention, indispensables pour endiguer la pandémie sur l’ensemble du territoire tunisien. Ces organisations 

demandent donc au gouvernement de porter une initiative nationale afin d’instaurer un climat de confiance, rassurer 

ces populations et formaliser leur prise en charge, afin que leur droit à la santé, au même titre que les tunisiennes et 

tunisiens, soit garanti. 

Ainsi, conformément aux appels internationaux des militants des droits humains, le gouvernement doit étudier les 

alternatives à la détention des réfugiés et des migrants.es vulnérables à la maladie bloqués dans les centres d’El Ouardia 

et de Ben Gardanne, et ce, eu égard à un risque élevé d’être gravement malade ou de mourir en cas de contamination.55

51  Tunisie : Des ivoiriens expulsés de leurs domiciles pour non- paiement de loyer :
https://www.espacemanager.com/tunisie-des-ivoiriens-expulses-de-leurs-domiciles-pour-non-paiement-de-loyer.html
52  Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Avis adressé par le Sous-Comité aux états parties 

et aux mécanismes nationaux de prévention concernant la pandémie due au coronavirus (COVID-19), 7 avril 2020, paragraphe 2. CAT/OP/10 
53  Rapport du mois d’Avril des visites préventives ciblées de l’Instance Nationale pour la Prévention de la Torture (INPT) aux lieux de privation de liberté dans le 

contexte du Covid-19. Mai 2020, p. 101.
54  Rapport de l’INPT, Ibid, pp. 105-108.
Voir aussi :  « Les autorités tunisiennes doivent de toute urgence libérer les personnes arrêtées pour des motifs d’immigration qui sont détenues dans des conditions 

lamentables dans le Centre d’accueil et d’orientation de Ouardia, à Tunis, et veiller à ce qu’elles aient accès aux services essentiels, notamment avec un 
hébergement et des soins de santé adéquats, a déclaré Amnesty International le 29 avril ». Tunisie. Face à la pandémie de COVID-19, les autorités doivent libérer 
les personnes détenues pour des motifs d’immigration :

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2020/04/tunisia-release-immigration-detainees-amid-covid19-pandemic/
55 Les mesures du Gouvernement sont encourageantes mais il faut des décisions plus fortes pour protéger les migrants.es et les réfugié.e.s contre le Covid-19 :
https://tunivisions.net/39105/les-mesures-du-gouvernement-sont-encourageantes-mais-il-faut-des-decisions-plus-fortes-pour-proteger-les-migrants-es-et-les-

refugies-ees-contre-le-covid-19/
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• Violation des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille

Depuis le 22 mars 2020, date du début de l’application du confinement sanitaire, de nombreux services publics étant 

fermés, dont les services en charge de l’immigration, les travailleurs étrangers ne seraient pas en mesure d’honorer les 

rendez-vous accordés précédemment pour régulariser leur situation. De même, les permis de séjour peuvent arriver 

à échéance sans être renouvelés dans les conditions définies par la réglementation en vigueur. Pour ce faire, il est 

recommandé de régulariser tous les immigrés qui avaient introduit une demande avant l’entrée en vigueur des mesures 

de confinement sanitaire général. 

En plus, il est recommandé de reconnaître, surtout, à tous les étrangers et aux membres de leurs familles les mêmes 

droits que les citoyens tunisiens, tant au niveau de l’accès aux soins de santé que des aides sociales d’accompagnement 

arrêtées par le Gouvernement, y compris les mesures consacrées à l’indemnisation au titre du chômage technique.56

• Le 7 avril 2020, s’est tenue au siège du ministère de l’Intérieur une réunion de travail entre le ministre de l’Intérieur, 

le ministre des Affaires sociales et le ministre chargé des droits de l’homme et des relations avec les instances 

constitutionnelles et la société civile, et en présence d’un certain nombre de hauts cadres de ces ministères. Au cours de 

cette réunion, la situation des étrangers résidant en Tunisie, en particulier la communauté africaine, a été abordée ainsi 

que les moyens de les informer dans cette circonstance exceptionnelle.    

Il a été décidé de la suspension des délais légaux de séjour en Tunisie à compter du 1er mars 2020 jusqu’à la fin de la 

situation au niveau national et dans les pays d’origine des résidents ; il a été aussi décidé de suspendre le décompte de la 

durée du visa d’entrée en Tunisie et de son renouvèlement et des implications financières de ce visa jusqu’à l’expiration 

de ce dispositif.57

8. Des atteintes graves aux libertés d’esprit !

La Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, a rappelé qu’en « vertu du droit international, les restrictions 

des libertés civiles en temps de crise doivent être démontrées comme étant nécessaires, appropriées et proportionnées ». Elle 

a appelé les dirigeants du monde à faire cesser - et à condamner - toutes les attaques contre les journalistes et les atteintes à 

la liberté des médias.58 Cependant, en temps du coronavirus certaines libertés d’esprit sont menacées telles que la liberté 

de presse et la liberté d’expression.

• Les libertés religieuses : lorsque l’exercice de culte menace la santé publique

La crainte de la propagation du coronavirus a poussé les autorités à prendre les mesures nécessaires pour interdire les 

rassemblements des fidèles dans les lieux de culte. Ainsi, le gouvernement a pris une décision de fermer les mosquées 

pendant près de 3 mois.

56 Référence http://5.196.44.189/article/29526-le-sort-des-travailleurs-migrants-et-des-membres-de-leur-famille-en-periode-de-confinement-sanitaire-general-
regulariser-leur-situation-pour-les-proteger-du-covid-19

57 Coronavirus: Le ministère de l’Intérieur informe les résidents étrangers en Tunisie :
https://www.espacemanager.com/coronavirus-le-ministere-de-linterieur-informe-les-residents-etrangers-en-tunisie.html
58  La liberté de la presse et l’indépendance par temps de COVID-19 :
https://fr.unesco.org/news/liberte-presse-lindependance-temps-covid-19
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Par la suite et pendant la troisième phase du confinement ciblé (à partir du 4 juin), le ministre des Affaires religieuses 

a annoncé que les mosquées sont prêtes à accueillir les fidèles. Il a, en effet, souligné la nécessité de respecter les 

conditions de prévention contre la propagation du coronavirus telles que : le port du masque et le respect de la distanciation 

sociale (1m entre les rangs et les fidèles). De surcroit, le ministre a précisé que tout cas positif de coronavirus entraîne la 

fermeture de la mosquée.59

• Suspension des prières collectives y compris la prière du vendredi. 

• Le 13 mars 2020, le chef du Gouvernement Elyes Fakhfakh a annoncé une série de mesures à prendre en guise de 

prévention contre la propagation du coronavirus. Il a, entre autre, décidé de suspendre les prières collectives y compris la 

prière de vendredi dans les mosquées et ce afin de limiter les rassemblements.60

Malgré le confinement et les dangers que représente sa violation, certains concitoyens continuent, malheureusement, à 

faire la sourde oreille. Un certain nombre de citoyens ont tenté d’ouvrir une mosquée par la force afin de faire la prière61.

A ce stade, le ministère des Affaires religieuses a annoncé, le 3 avril 2020, la suspension de trois imams qui ont enfreint les 

règles de respect du confinement sanitaire global, en organisant des prières collectives dans les mosquées. Le ministère 

a, à l’occasion, rappelé l’importance de se plier aux règles de ce confinement dont l’objectif suprême est de préserver les 

vies humaines conformément aux directives du saint Coran.62

• L’accès aux mosquées et minarets est exclusivement réservé aux cadres des lieux de culte  
• Le 14 mars 2020, dans le cadre de la lutte et la prévention contre le coronavirus, le ministère des Affaires religieuses 

a publié samedi un communiqué où il souligne que l’appel à la prière sera effectué comme d’habitude aux horaires fixés 

pour chacune des cinq prières. « L’accès aux mosquées et minarets est exclusivement réservé aux cadres des lieux de 

culte appelés à effectuer les tâches qui leurs sont confiées, rappelle le ministère. Les citoyens doivent se conformer aux 

indications du ministère inhérentes aux mesures de protection et de prévention, et se montrer compréhensifs vis-à-vis 

des motivations qui s’appuient toutes sur l’esprit de la religion laquelle est soucieuse de la protection de l’être humain ».63

• Le rôle du ministère des Affaires Religieuses dans la lutte contre le coronavirus 

• Le 24 mars 2020, le ministère des Affaires religieuses a temporairement mis à la disposition des ministères concernés 

par les campagnes de sensibilisation au Covid-19 les mégaphones des mosquées. Ces derniers seront utilisés pour 

assurer des conseils sanitaires, juridiques et religieux et ce en coordination avec les autorités régionales et locales ainsi 

que les administrations régionale des affaires religieuses. Ainsi, le ministère a précisé dans un communiqué que l’objectif 

59  Tunisie : Les recommandations des Affaires religieuses pour la réouverture des mosquées :
https://directinfo.webmanagercenter.com/2020/06/01/tunisie-les-recommandations-du-ministere-pour-la-reouverture-des-mosquees/
60 Suspension des prières collectives y compris la prière du vendredi :
https://www.mosaiquefm.net/fr/actualite-national-tunisie/703835/suspension-des-prieres-collectives-y-compris-la-priere-du-vendredi
61 Confinement : quand la prière devient un prétexte pour mettre la vie des autres en danger !:
https://www.realites.com.tn/2020/04/confinement-quand-la-priere-devient-un-pretexte-pour-mettre-la-vie-des-autres-en-danger/
62 Tunisie : suspension de trois imams :
https://www.tunisienumerique.com/tunisie-suspension-de-trois-imams/
63 L’accès aux mosquées et minarets est exclusivement réservé aux cadres des lieux de culte :
https://www.realites.com.tn/2020/03/lacces-aux-mosquees-et-minarets-est-exclusivement-reserve-aux-cadres-des-lieux-de-culte/
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était de sensibiliser les citoyens à l’aspect moral de la lutte contre la pandémie.64

• Le jeûne de Ramadan entre l’opinion du mufti et les professeurs de l’université Az Zitouna

• Le 14 avril 2020, le mufti de la République tunisienne a indiqué lors de son passage sur la chaîne Al Watania que le jeûne 

du mois de Ramadan dépendra de l’évaluation de la situation dans le pays par le conseil de la sécurité nationale.65

Dans le même contexte, le 15 avril 2020, des professeurs de l’Université Az Zitouna, ont indiqué dans un communiqué 

publié par Mosaïque fm que le jeûne du mois de ramadan est obligatoire pour toute personne qui remplit les conditions 

requises et que seules les personnes vulnérables comme les malades sont autorisés à ne pas jeûner. Les professeurs de 

l’université Az Zitouna ont affirmé que les informations qui circulent dans les réseaux sociaux, selon lesquelles le jeûne 

affaiblit l’immunité et augmente le risque de contamination au coronavirus ne sont que des mensonges.66

• Annulation du pèlerinage juif de la Ghriba à Djerba

La Commission d’organisation du pèlerinage à la synagogue de la Ghriba, dabs l’île tunisienne de Djerba, a annoncé, 

mardi, l’annulation de l’évènement pour cette année dans le contexte de la propagation du coronavirus. Le membre de la 

Commission67, a déclaré à Anadoul Agency : « Nous avons décidé d’annuler le pèlerinage cette année à cause de la crise 

du coronavirus ». Il a ajouté que l’évènement était prévu du 7 au 13 mai prochain, mais qu’il a été annulé.68

• Abus de pouvoir local en matière de l’exercice des cultes : polémique du fonds de la Zaket 

• Le 14 mai 2020, il a été annoncé que le maire de la commune du Kram a décidé d’inaugurer le fonds de la Zakat, le 

19 mai 2020. Rappelons que le maire69 avait déjà annoncé son intention de créer ce fonds depuis le début du mois de 

novembre 2019, considérant que la Constitution est claire et pousse à se conformer aux règles et aux préceptes de la 

Chariâa islamique. Toutefois, la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, relative au Code des collectivités locales, permet 

aux municipalités de créer des fonds spécifiques pour assurer des services publics aux citoyens.70 Rappelons, dans ce 

sens, qu’un projet de loi sur la création d’un fonds zakat avait été proposé en décembre 2019 par Ennahdha, mais il n’avait 

pas été adopté par l’ARP.

• Le 19 mai 2020, le gouverneur de Tunis a publié une mise au point à propos de la création par la municipalité du Kram 

d’un fonds de la Zakat. Il y affirme que les services du gouvernorat introduiront un pourvoi contre la décision du conseil 

64 Les mégaphones des mosquées pour sensibiliser au Covid-19 :
https://www.realites.com.tn/2020/03/les-megaphones-des-mosquees-pour-sensibiliser-au-covid-19/
65 Le mufti : le jeûne de Ramadan dépend de l’avis du conseil de la sécurité nationale :
 https://www.businessnews.com.tn/le-mufti--le-jeune-de-ramadan-depend-de-lavis-du-conseil-de-la-securite-nationale,520,97520,3?fbclid=IwAR0l1-V15H-

Hxzqm_L1WrZ0aVWmhqmLMoanVL1wbtCqTl1H2y-FHhT1qz_4
66 Université Az Zitouna : Le jeûne du mois de Ramadan est obligatoire : 
https://africanmanager.com/universite-zitouna-le-jeune-du-mois-de-ramadan-est-obligatoire/?fbclid=IwAR2kNJNMNhjKDdk7g5zL0Tsn0a6szrPf1U-

tyEksiHB6z9nPz4QmEy0XM04
67  Khudhair Hanna.
68 Covid-19/ Tunisie : Annulation du pèlerinage juif de la Ghriba à Djerba :
https://www.aa.com.tr/fr/afrique/covid-19-tunisie-annulation-du-p%C3%A8lerinage-juif-de-la-ghriba-%C3%A0-djerba/1813038
69 Fathi Laayouni.
70 Fathi Laâyouni n›en fait qu’à sa guise et inaugure son fonds de la Zakat !:
https://www.businessnews.com.tn/Fathi-La%C3%A2youni-nen-fait-qu%E2%80%99%C3%A0-sa-guise-et-inaugure-son-fonds-de-la-Zakat-!,537,98529,3
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municipal de la commune sur ce point. Le gouverneur a précisé que : « le gouvernorat a officiellement envoyé un courrier 

au président de la municipalité du Kram et l’a informé de la teneur d’une correspondance du ministre des affaires locales 

dans laquelle il appelle à se conformer à l’article 138 du Code des collectivités locales, aux modalités du système financier 

local et au Code de la comptabilité publique ».71

En outre, en rappelant que la Zakat est une question religieuse, le gouverneur explique que l’article 6 de la Constitution 

prévoit que « l’Etat est le gardien de la religion », ce qui signifie que la question religieuse fait uniquement partie des 

prérogatives de l’Etat.72

• La liberté de conscience et de pensée : « Sourate du Corona ! » 

• Le 3 mai 2020, Emna Chargui est une blogueuse tunisienne qui a partagé un texte humoristique intitulé « Sourat Corona », 

imitant le format et l’ornement d’une page du Coran. L’avis du ministère public a été plus tranché puisqu’il a permis à la 

brigade de la prévention sociale de la Kasbah de convoquer la jeune femme et de l’interroger à ce sujet le 4 mai.  

C’est dans ce cadre que l’Observatoire national pour la défense du caractère civil de l’Etat a exprimé son étonnement face 

cette démarche, estimant que le texte publié sur le compte Facebook de Emna Chargui est non seulement imaginaire 

mais repris du compte d’une amie algérienne virtuelle. Pour lui, c’est une forme de liberté d’expression qui a provoqué 

des menaces de mort et de l’injure. Mais, les forces de l’ordre au lieu de poursuivre les personnes précitées, ont déféré la 

blogueuse pour atteinte au sacré et incitation à la violence. 

Réagissant à cette convocation, le président du Syndicat national des journalistes tunisiens (SNJT) a estimé que cette 

garde à vue est un scandale d’Etat et un indice dangereux du retour de la politique de la répression et de la muselière.73

La prévenue a été maintenue en état de liberté. L’avocate de la jeune fille a précisé que le ministère public a décidé de la 

déférer devant la chambre correctionnelle près le Tribunal de première instance de Tunis, le 28 mai 2020.74 La troisième 

chambre correctionnelle près le tribunal de première instance de Tunis a décidé le report, au 2 juillet prochain. En effet, 

Emna Chargui a été accusée d’incitation à la haine et à la violence sur la base des articles 52 et 53 du Décret-loi n°2011-

115 du 2 novembre 2011 relatif à la liberté de la presse, de l’imprimerie et de l’édition.75

71  Le gouvernorat de Tunis introduira un pourvoi contre la décision du conseil municipal du Kram de créer un fonds de la Zakat:
https://lapresse.tn/62521/le-gouvernorat-de-tunis-introduira-un-pourvoi-contre-la-decision-du-conseil-municipal-du-kram-de-creer-un-fonds-de-la-zakat/
72  Le gouvernorat de Tunis déposera un recours contre la création du fonds zakat:
https://www.businessnews.com.tn/Le-gouvernorat-de-Tunis-d%C3%A9posera-un-recours-contre-la-cr%C3%A9ation-du-fonds-zakat-,520,98697,3
73 Affaire de Emna Chargui, une blague qui a mal tourné ?
https://www.businessnews.com.tn/Affaire-de-Emna-Chargui,-une-blague-qui-a-mal-tourn%C3%A9-,520,98200,3
74  Le Parquet invoque la Constitution dans l’affaire d’Emna Chargui :
ht tps: / /www.businessnews.com.tn/ le-parquet- invoque-la-const i tut ion-dans- laf fa i re-demna-chargui ,520,98204,3?fbcl id=IwAR32IlE_

kh5GAt8ob7jdDtylC3QuK7EbCW7R6EFSJcX0zrvDEjFIDdGfeHM
75  Article 52 : « Est puni de l’emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende de mille à deux mille dinars quiconque appelle directement, en utilisant l’un 

des moyens indiqués à l’article50 du présent décret- loi, à la haine entre les races , les religions, ou les populations et ce par l’incitation à la discrimination et 
l’utilisation de moyens hostiles, de la violence, ou de la propagande pour des idées fondées sur la discrimination raciale. »

   Article 53 : « Est puni d’une amende de mille à deux mille dinars quiconque sciemment et par les moyens indiqués à l’article 50 du présent décret-loi utilise les 
lieux de culte pour la propagande partisane et politique et quiconque sciemment porte atteinte à l’un des rites religieux autorisés. »

   Décret-loi n° 2011-115 du 2 novembre 2011, relatif à la liberté de la presse, de l’impression et de l’édition. JORT n°84 du 4 novembre 2011, p. 2419.
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• Le 7 mai 2020, Al Massar a exprimé son soutien absolu à la blogueuse Emna Chargui traduite devant la justice pour une 

publication sur sa page Facebook. Le parti affirme que les libertés d’expression, d’édition, de croyance et de conscience 

sont toutes garanties par la Constitution et aucun prétexte ne peut justifier leur violation.76 Cependant, le secrétaire 

général du parti Al Jomhouri a appelé, à travers un post Facebook, à condamner l’internaute Emna Chargui, qui avait 

partagé une parodie du Saint Coran et avait été convoquée par les autorités. « La provocation et l’atteinte au sacré d’autres 

personnes n’est en rien de la liberté d’expression », écrit le politicien. Il ajoute « l’Etat est tenu de protéger le sacré et 

d’interdire toute atteinte, comme il est tenu d’interdire le takfir (apostasie) et l’incitation à la haine ». « Pour cela, j’appelle 

à condamner ce qu’a commis l’une des blogueuses », a-t-il écrit en préconisant une punition autre que l’emprisonnement 

pour qu’elle « revienne à la raison ».77

• Menaces à la liberté d’expression

Les lois pénalisant la liberté d’expression basées sur des concepts vagues tels que les « fausses nouvelles » ou la 

désinformation en relation avec la pandémie du coronavirus, ne sont pas compatibles avec les exigences de légalité et 

de proportionnalité.78 Imposer de telles restrictions est incompatible avec la liberté d’expression telle que garantie par la 

Constitution.

• Le 26 mars 2020, suite à la publication d’une vidéo critiquant les pratiques du maire de La Goulette, un étudiant à la 

faculté de droit de Tunis, a été arrêté. Celui-ci a été accusé de susciter la confusion et de l’attribution d’affaires illégales 

à un agent public lors de l’exécution de son travail et sans preuve. La vérité est que la vidéo traitait de la question du droit 

de l’accès à l’information. En effet, l’étudiant a évoqué la nature des outils utilisés pour la désinfection et ce afin d’attirer 

l’attention des membres du conseil municipal de La Goulette et plus particulièrement la maire.79

• Le 31 mars 2020, un groupe de 41 députés a déposé, avant de se rétracter pour certains, une proposition de loi portant sur 

une criminalisation des « fake news », et prévoyant de lourdes sanctions contre les contrevenants. Plusieurs défenseurs 

des droits de l’Homme et organisations de la société civile y voient un bâillonnement de la liberté d’expression, mais 

Mabrouk Korchid, député à l’origine de cette initiative, estime au contraire que ce projet de loi pourrait consolider les 

médias intègres et neutraliser les forces qui pervertissent l’acquis de la liberté de la presse. 

Les signataires du projet de loi demandent en fait l’amendement des articles  245 et 247 du Code pénal. Ils y définissent la « 

diffamation électronique », entendez par là la diffamation sur internet et les réseaux sociaux, comme étant « toute diffusion 

76 Tunisie : Al Massar soutient la bloggeuse Emna Chargui :
https://directinfo.webmanagercenter.com/2020/05/07/tunisie-al-massar-affirme-son-soutien-a-la-bloggeuse-emna-chargui/?fbclid=IwAR3LoYANnJnOMO1f-spgH

fnDWHCGPXXTAh06SQQNiyICQdpeGnargrKQ0sQ
77  Issam Chebbi appelle à condamner la blogueuse Emna Chargui :
https://www.businessnews.com.tn/Issam-Chebbi-appelle-%C3%A0-condamner-la-blogueuse-Emna-Chargui,520,98276,3
78  L’espace civique et la Covid-19: orientations :
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/CivicSpace/CivicSpaceandCovid_FR.pdf

فيروسات ومصادرة للحقوق والحريات:    79

https://ultratunisia.ultrasawt.com/%D9%81%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%B3%D8%A7%D8%AA-%D9%88%D9%85%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D8
%B1%D8%A9-%D9%84%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82-%D9%88%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%B1%D9%8A%D8%A7%D8%AA/
%D9%87%D9%8A%D9%81%D8%A7%D8%A1-%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%87%D9%85/%D8%B1%D8%A3%D9%8A?fbclid=IwAR3r6z5N6GIS
ZojZZ7dicuMbAocUr-rhAPMCVVIXySZNGo-n8AhxBEx0sig
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de discours mensongers ou douteux entre les usagers des réseaux électroniques et les utilisateurs des plateformes de 

réseaux sociaux, dans le but de nuire à des individus, à des groupes ou à des institutions ». Selon le projet de loi, est 

coupable de diffamation toute personne qui crée, publie, diffuse ou même simplement fait référence à ce type de propos.80

• Des craintes pour la liberté de presse

Le gouvernement tend encore à exercer une certaine pression sur la liberté de presse en menaçant les journalistes d’être 

poursuivi en justice alors qu’il s’agit, tout simplement, d’avoir critiqué l’action politique d’un ministre, d’un député ou 

d’un(e) maire.

• Dans un communiqué rendu public le 10 avril 2020, le Syndicat national des journalistes (SNJT) tunisiens a dénoncé 

une campagne de dénigrement visant le journaliste de la radio nationale81 à cause de certaines critiques qu’il a faites 

concernant la gestion de la crise sanitaire par le ministère de la Santé. Le journaliste en question avait pointé du doigt 

des failles au niveau de la gestion de cette crise notamment en ce qui concerne la non-application des dispositions et 

précautions sanitaires notamment par les responsables. 

En réaction à ces critiques, le ministre de la Santé avait réclamé le droit de réponse auprès de la radio nationale pour 

répondre aux propos du journaliste et l’a sévèrement critiqué affirmant qu’il n’était pas du ressort des journalistes 

d’évaluer les procédures du gouvernement. A cet effet, le SNJT « s’est montré inquiet du discours du ministre de la Santé 

et de son attitude refusant toute critique sous prétexte que l’Etat est en guerre contre le coronavirus », rappelant le rôle 

indispensable des médias et des journalistes dans cette lutte contre le virus.82

• Dans le même contexte, le 5 mai, le bloc parlementaire de la Coalition Al Karama a annoncé avoir déposé une initiative 

législative auprès du secrétariat de l’Assemblée des représentants du peuple (ARP) pour modifier le décret-loi n°116 

portant création de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle (HAICA). Cette initiative vise 

essentiellement à supprimer les licences pour la création des chaines de télévision satellitaires et en particulier le 

renouvellement de la composition de l’instance à travers l’élection de ses neuf membres par le Parlement à la majorité 

des voix. En effet, selon le communiqué de la HAICA publié le 12 mai, « cela cache les intentions de certains partis visant 

à mettre la main sur le secteur des médias en soumettant la HAICA et en l’impliquant dans les calculs partisans ». 83

• Le 20 mai 2020, des associations ont condamné dans un communiqué cette initiative souligné que cette orientation, visant 

à contrôler l’instance, Ils ont précisé que des manœuvres pour entraver toutes les tentatives sérieuses de réforme des 

médias ont alors commencé, dont la plus dangereuse est notamment la nomination de manière arbitraire de responsables 

à la tête des institutions médiatiques publiques et confisquées.84

80 Proposition de loi anti-fake news: L’enfer est pavé de bonnes intentions:
https://lapresse.tn/55715/proposition-de-loi-anti-fake-news-lenfer-est-pave-de-bonnes-intentions/
81  Khalifa Chouchene.
82 Réfractaire aux critiques : Le SNJT insatisfait du discours de Mekki :
http://www.webdo.tn/2020/04/10/refractaire-aux-critiques-le-snjt-insatisfait-du-discours-de-mekki/
83  La Haica met en garde contre l’initiative législative déposée par Al Karama:
https://www.businessnews.com.tn/la-haica-met-en-garde-contre-linitiative-legislative-deposee-pas-al-karama,520,98416,3
84  Des associations condamnent l’initiative d’Al Karama concernant la Haica:
https://www.businessnews.com.tn/des-associations-condamnent-linitiative-dal-karama-concernant-la-haica,520,98737,3
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• Le 15 mai 2020, le député de la coalition Al Karama85 est revenu sur les diverses polémiques qui concernent la coalition 

Al Karama et lui. Il a donné sa version des faits et s’est notamment insurgé, durant l’émission, contre les propos du 

chroniqueur de Mosaïque Fm86, tenus la veille, dans la même émission qui a indiqué que la coalition fait le sale boulot 

d’Ennahdha.87

A cet égard, le SNJT a rendu public un communiqué, le même jour, pour dénoncer les insultes proférées par le député d’Al 

Karama, considérant qu’il s’agit d’une atteinte flagrante à la déontologie et à la dignité humaine. D’autre part, le SNJT a 

tenu à mettre en garde contre ce genre de discours et a appelé les journalistes à faire face à ce fléau dangereux et de ne 

pas inviter toute personnalité publique prônant la violence et la haine.88

• Le 28 mai 2020, un étudiant en journalisme a comparu devant le Procureur à cause d’un statut Facebook dans lequel il 

critique le maire de Fondouk Jedid (Gouvernorat de Nabeul). Le président du syndicat des journalistes (SNJT) a annoncé 

que le syndicat a commis un avocat pour défendre l’étudiant. D’après lui, la mère de l’étudiant explique que son fils a été 

contacté, avant sa convocation, et appelé à retirer ses publications sous peine d’être jeté en prison s’il refuse. Le président 

du syndicat des journalistes a dénoncé « le danger de ces méthodes visant à porter atteinte à la liberté d’expression et à 

faire taire les critiques ».89

9. La vulnérabilité accrue des personnes LGbtqi++ 
La Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’Homme, a déclaré que : « les États doivent veiller à ce que les 

lesbiennes, les gays, les bisexuels, les personnes transgenres et intersexes ne soient pas victimes de discrimination ou 

craignent des représailles pour avoir cherché des soins de santé dans le contexte de la crise de Covid-19 ». 90

Notons, également, que certaines personnes LGBTQI++ se sont retrouvées dans une situation précaire pendant le 

confinement surtout sur le plan socio-économique. Ainsi, ces personnes sont plus susceptibles d’être au chômage et de 

vivre dans la pauvreté que la population en général.91

• La pénalisation de l’homosexualité 

Le 28 avril 2020, l’association Shams a indiqué qu’un Tunisien qui s’était marié en France à un Français et effectuait les 

démarches pour l’y rejoindre, a découvert que la mairie en Tunisie avait enregistré ce mariage, alors que le Code pénal 

85  Seif Eddine Makhlouf.
86  Haythem El Mekki.
87  Seif Eddine Makhlouf insulte Haythem El Mekki:
https://www.businessnews.com.tn/Seif-Eddine-Makhlouf-insulte-Haythem-El-Mekki-,520,98550,3
88  Le SNJT condamne les insultes de Seif Eddine Makhouf contre Haythem El Mekki :
https://www.businessnews.com.tn/le-snjt-condamne-les-insultes-de-seif-eddine-makhouf-contre-haythem-el-mekki,520,98569,3
89  Un étudiant en journalisme comparait devant le Procureur à cause d’un statut Facebook :
https://www.businessnews.com.tn/un-etudiant-en-journalisme-comparait-devant-le-procureur-a-cause-dun-statut-facebook,520,98689,3
90  Covid-19 : l’ONU appelle les Etats à protéger les personnes LGBTI vulnérables pendant la pandémie :
https://news.un.org/fr/story/2020/04/1066932?fbclid=IwAR07JPclxBGlQnKsoiticRL5ugE0ZmzRqA34EX6muks0h1QTAdbeiYlLuBw
91  La Covid-19 et les droits de l’homme des personnes LGBTI :
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/LGBT/LGBTI_f.pdf
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tunisien pénalise toujours l’homosexualité. Le ministre des Affaires locales92 est revenu lors de la plénière du 28 avril 

2020, à l’ARP sur cette affaire. Le ministre a expliqué que la loi tunisienne, pour reconnaitre un mariage mixte, exige 

la présentation du contrat de mariage « conformément aux lois du pays dans lequel il a été contracté » et « enregistré 

auprès du consulat tunisien dans le pays étranger en question », chose qui n’a pas été faite.  

Pour l’Association tunisienne de défense des libertés individuelles (ADLI), cette décision, non-fondée en droit tunisien, ne 

va pas faire jurisprudence car le mariage sera considéré comme caduc. « Nous sommes encore dans une lutte contre la 

pénalisation » de l’homosexualité, a souligné le président honoraire93 de l’ADLI94.

• Le 28 mai 2020, le Parquet à Nabeul a ordonné au poste de police de Korba l’arrestation du gardien d’une école 

préparatoire pour avoir commis un acte d’attentat à la pudeur. Ceci vient en réaction à une vidéo qu’il a envoyé à l’un de 

ses amis sur un des réseaux sociaux montrant le gardien entrain de pratiquer l’acte de sodomie.95

• La violation des droits des personnes trans 

• Le 1er mai 2020, un activiste trans (Ahmad) et le président de l’organisation Outcasts ont fait l’objet d’une violence 

physique grave et hérésie psychologique par un groupe de personnes connues, qui l’ont attaqué sur son lieu de travail à 

Tunis, puis l’ont battu et l’ont forcé à divulguer publiquement son identité de genre. Malgré le dépôt d’une plainte au poste 

de police, les attaques se sont poursuivies et ont atteint son domicile, ainsi lorsqu’il était en route pour l’hôpital pour avoir 

une réquisition médicale en raison de sa mauvaise santé.

A cet égard, Damj, l’association tunisienne pour la justice et l’égalité soutient la victime contre les attaques auxquelles il a 

fait face et qui ont porté atteinte à son intégrité physique et psychologique. Damj appelle aussi les associations des droits 

humains à soutenir la victime et à l’aider à exercer son droit d’accès à la justice. 

Damj note aussi que l’affaire de Ahmad ainsi que d’autres affaires n’ont pas encore été examinées et appelle l’autorité 

judiciaire à prononcer une décision en faveur de la communauté trans afin de modifier leur statut civil. A l’heure actuelle, 

les trans sont privés d’exercer leurs droits devant l’Administration, de bénéficier des droits relatifs à la santé et de l’accès 

au marché d’emploi.96

92 Lotfi Zitoun.
93 Wahid Ferchichi.
94 Une mairie tunisienne enregistre un mariage homosexuel contracté en France :
https://www.mediapart.fr/journal/fil-dactualites/280420/une-mairie-tunisienne-enregistre-un-mariage-homosexuel-contracte-en-france?onglet=full

95  قربة: إيقاف حارس المدرسة الاعدادية بسبب فيديو خادش للحياء:

   http://alchourouk.com/article/%D9%82%D8%B1%D8%A8%D8%A9-%D8%A5%D9%8A%D9%82%D8%A7%D9%81-
%D8%AD%D8%A7%D8%B1%D8%B3-%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AF%D8%B1%D8%B3%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8
%B9%D8%AF%D8%A7%D8%AF%D9%8A%D8%A9-%D8%A8%D8%B3%D8%A8%D8%A8-%D9%81%D9%8A%D8%AF%D9%8A%D9%88-
%D8%AE%D8%A7%D8%AF%D8%B4-%D9%84%D9%84%D8%AD%D9%8A%D8%A7%D8%A1

96  Le communiqué de soutien est disponible sur la page Facebook de Damj : 
    https://www.facebook.com/damj.tunisie/photos/rpp.137293926455977/1335938776591480/?type=3&theater
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10. Le droit à un procès équitable : quelles mesures et quelles garanties ?

Lorsque la Justice est « en mode confiné » et pour ne pas priver le justiciable de son droit fondamental d’accéder à la 

justice, la plupart des pays ont pris des dispositions légales spécifiques. En Tunisie, le ministère de la Justice a opté pour 

la mise en place du jugement à distance. Mais, la question qui se pose est de savoir à quel point cette méthode est adaptée 

aux besoins des justiciables. 

• Le 2 mai 2020, l’expérience du jugement à distance a commencé et ce en raison de la propagation du nouveau coronavirus 

(Covid-19). L’annonce a été faite le 18 avril par la ministre de la Justice lors de sa visite à la prison de Houareb. « Une salle 

de la prison de Mornaguia a été équipée de façon à permettre un jugement à distance, l’expérience devant être étendue 

aux autres prisons du pays, a-t-elle ajouté. Deux salles au tribunal de première instance de Tunis seront également 

équipées à cet effet, tout comme une salle du ministère de la Justice hautement équipée en moyens informatiques97 ». 

• Le 19 mai 2020, lors d’une plénière consacrée à l’audition de la ministre de la Justice, les députés ont souligné que le 

procès à distance touche à sa crédibilité, tout en appelant à la numérisation de la justice afin de minimiser le contact 

direct. Ils ont aussi rajouté que la surpopulation carcérale présente un obstacle à la mise en œuvre du procès à distance.

Le député du Mouvement Echaab98 a critiqué l’absence de concertation avec divers intervenants (les avocats en particulier) sur le 

recours au télétravail dans le tribunal de première instance de Tunis et la Cour d’appel. Il a proposé dans ce sens, la publication 

d’un décret-loi sur la réduction de la période des vacances judiciaires (un mois au lieu de deux) afin de rattraper le retard.  

De son côté, la députée de Qalb Tounès99 a évoqué la violence qui cible la femme en période de confinement et en l’absence 

du juge de la famille. D’après elle, les maux dont souffre la Justice, ne se limitent pas à la période du confinement, citant 

en exemple le nombre excessif des jugements par contumace et ceux qui se prescrivent avec le temps, en plus de la quasi 

absence de la numérisation.100

La députée du Parti destourien libre101 s’est interrogée sur les procédés de la mise en œuvre de l’article 141 bis du Code 

de procédure pénale, à savoir, les critères sur lesquels la Cour se base pour appliquer le principe du procès à distance, 

les délais de la garde à vue sont-ils respectés ? Et est-ce que l’avocat a le choix entre le droit de plaider dans la prison ou 

en audience ?102 

97 Jugement à distance: début de l’expérience le 2 mai :
https://www.realites.com.tn/2020/04/jugement-a-distance-debut-de-lexperience-le-2-mai/
98  Khaled Krichi.
99  Samah Dammak.
100 Les désaccords entre le ministère de la Justice et le CSM ont paralysé le service judiciaire :
https://www.webmanagercenter.com/2020/05/19/450642/les-desaccords-entre-le-ministere-de-la-justice-et-le-csm-ont-paralyse-le-service-judiciaire/
101 Abir Moussi.
102 Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-12 du 27 avril 2020, complétant le Code de procédure pénale. JORT n°36 du 29 avril 2020, p. 1020.
   Article 141 bis : « Le tribunal peut de sa propre initiative, à la demande du ministère public ou du prévenu, décider la comparution du prévenu incarcéré 

aux audiences et le prononcé du jugement, en utilisant les moyens de communications audiovisuelles sécurisés pour assurer la communication entre la salle 
d›audience dans laquelle le tribunal est installé et l›espace pénitentiaire équipé à cet effet, et ce, après avis du ministère public et accord du prévenu. »
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La ministre de la Justice a répondu que le ministère a pris les mesures nécessaires de telle sorte que le procès à distance 

soit bien équipé par des moyens techniques et logistiques afin de garantir les bases d’un procès équitable.103

• Le droit d’accès à la justice

Une reprise progressive des activités des tribunaux annoncée par le ministère de la Justice

Le 3 mai 2020, le ministère de la Justice a annoncé une reprise progressive des activités des tribunaux en application 

des dispositions du décret gouvernemental n° 208 de l’année 2020 portant organisation des consignes du confinement 

sanitaire ciblé. Cette mesure vise à assurer la continuité du service public et à protéger les droits de la partie civile.104

Durant la période allant du 4 mai au 24 du même mois, la reprise des activités concerne plusieurs domaines dont les 

affaires suivantes : Les affaires de violence faite aux femmes et aux enfants et les affaires liées à la pension alimentaire 

pendant la procédure de divorce.

La deuxième étape de reprise des activités des tribunaux concerne la période allant du 25 mai au 4 juin 2020. Les tribunaux 

reprennent leur activité entière à partir du 5 juin.105 

Le Conseil supérieur de la magistrature (CSM) fait de la résistance

Si le ministère de la Justice explique dans un communiqué que cette mesure vise à assurer « la continuité du service 

public et à protéger les droits de la partie civile », le CSM a, quant à lui, mis en garde contre une grave dérive dans 

le processus législatif suite à la publication de ce communiqué du fait qu’elle «implique les autorités dans le pouvoir 

réglementaire général dans la gestion des services judiciaires qui est la prérogative du conseil selon l’article 65 de la 

Constitution ».

Refusant l’annonce de la reprise faite par le département de la Justice, le CSM a mis en garde contre les pressions qui 

pourront être exercées contre les magistrats dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions.

L’Ordre national des avocats, pas d’accord

Se démarquant de la position du CSM, l’Ordre national des avocats en Tunisie (ONAT) a appelé dans un communiqué ses 

avocats affiliés à reprendre leur travail depuis le 4 mai, date du début du confinement ciblé. Les sections régionales ont 

été appelées à s’occuper de l’organisation de la présence des avocats aux audiences pendant la première et la deuxième 

période du confinement ciblé, tout en veillant au respect des mesures sanitaires et à la présence d’un nombre limité à 3 

103 La page facebook de l’Assemblée des représentants du peuple.
https://www.facebook.com/Tunisie.arp/posts/2702707483341897
104 Covid-19 : Le ministère de la Justice annonce une reprise progressive des activités des tribunaux :
https://www.webmanagercenter.com/2020/05/04/449563/covid-19-le-ministere-de-la-justice-annonce-une-reprise-progressive-des-activites-des-tribunaux/
   Durant la période du 4 au 24 mai, la reprise des activités concerne les domaines suivants : – les affaires saisies par la Cour de cassation – le ministère public et 

les instructions – les affaires des personnes écrouées – les affaires de violence faite aux femmes et aux enfants – les affaires civiles, commerciales, immobilières 
et personnelles déjà transférées à la justice – les affaires liées à la pension alimentaire pendant la procédure de divorce – les procès en référé.  La deuxième 
étape de reprise des activités des tribunaux concerne la période allant du 25 mai au 4 juin 2020. Les tribunaux reprennent toutes leurs activités à partir du 5 juin.

105 Le ministère de la Justice annonce une reprise progressive des activités des Tribunaux :
https://www.shemsfm.net/amp/fr/actualites_tunisie-news_news-nationales/249282/le-ministere-de-la-justice-annonce-une-reprise-progressive-des-activites-des-

tribunaux
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ou 4 avocats aux audiences. Cette position a par ailleurs soulevé le refus de l’Association des magistrats tunisiens (AMT) 

qui a riposté en exprimant, dans un communiqué, « son rejet du discours de l’Ordre national des avocats de Tunisie 

(ONAT) ».106

11. La liberté de réunion et de manifestation pacifiques suspendue 

L’article 37 de la Constitution garantit la liberté de réunion et de manifestation pacifiques.

De même, le 14 avril 2020, un expert indépendant de l’ONU a appelé les États à ne pas utiliser les déclarations d’état 

d’urgence pendant la crise du coronavirus pour imposer des restrictions massives à la liberté de réunion et d’association 

pacifiques. Pourtant, certains dépassements ont été enregistrés pendant la période du confinement ciblé, où des citoyens 

ont été empêchés d’exercer leur liberté de réunion pacifique. 

Dans le même contexte, le 13 juin 2020, le Conseil d’Etat français a jugé que « la liberté de manifester est une liberté 

fondamentale », et estime que « l’interdiction de manifester n’est pas justifiée par la situation sanitaire actuelle lorsque les 

« mesures barrières» peuvent être respectées ». 107

• Le 28 mai 2020, le porte- parole du ministère de l’Intérieur a déclaré que la fermeture de la Place du Bardo aux piétons 

est une mesure routinière pour les unités sécuritaires.108

Notons que suite à l’annonce de la tenue d’un sit-in devant l’Assemblée des représentants du peuple prévu pour le mois de 

juin pour appeler à la dissolution du Parlement, des barrières de sécurité ont été installées à la Place du Bardo.109

• Le 10 juin 2020, «des altercations» ont eu lieu devant l’Assemblée des représentants du peuple (ARP) à Tunis entre forces 

de sécurité et diplômés chômeurs qui manifestaient contre les mesures d’austérité. Mosaïque FM, qui a publié une vidéo 

de la manifestation, relate que «des altercations ont eu lieu» entre les manifestants et les forces de l’ordre qui «les ont 

empêchés de poursuivre leur mouvement vers la Place principale du Bardo.110»

A cet égard, la LTDH a publié, le 11 juin  un communiqué dans lequel elle dénonce les pratiques policières envers les 

manifestants qui consistaient en des atteintes à leur intégrité physique et morale. Les manifestants ont été, aussi, interdits 

de se réunir devant le siège de l’ARP puisque la police a fermé l’accès à la Place du Bardo.

106 Ministère de la Justice, magistrats et avocats: La guerre des attributions et des communiqués:
https://lapresse.tn/60909/ministere-de-la-justice-magistrats-et-avocats-la-guerre-des-attributions-et-des-communiques/
 مذكرة للإعلان عن عودة تدريجية لعمل المحاكم في تونس: “افتكاك” السلطة الفعلية في إدارة المحاكم
https://www.legal-agenda.com/article.php?id=6768&fbclid=IwAR1bA5C4ZNn393leWagQcsthCgNQxmt3ccTkdEN-1IOSbvP3VTV7ewSaoA8
107 état d’urgence sanitaire : le Conseil d’état rétablit la liberté de manifester :
https://www.ouest-france.fr/sante/virus/coronavirus/etat-d-urgence-sanitaire-le-conseil-d-etat-retablit-la-liberte-de-manifester-6868072
108 https://africanmanager.com/des-barrieres-a-la-place-du-bardo-devant-larp-le-mi-precise/  
109 Sit-in Errahil 2 : Ghannouchi se barricade et fait installer des barrières devant le siège de l›Assemblée :
http://kapitalis.com/tunisie/2020/05/28/sit-in-errahil-2-installation-de-barrieres-devant-le-siege-du-parlement-a-linsu-du-ministere-de-linterieur/
110 «échauffourées» entre chômeurs et policiers devant l’Assemblée en Tunisie à cause de l’austérité – vidéo:
https://fr.sputniknews.com/maghreb/202006101043931214-echauffourees-entre-chomeurs-et-policiers-devant-lassemblee-en-tunisie-a-cause-de-lausterite--

video/
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• Le 14 juin 2020 date qui marque la fin de la troisième phase du confinement ciblé, a enregistré, notamment, une limitation 

abusive de la liberté de manifestation pacifique. En effet, les autorités sécuritaires ont fermé toutes les issues menant à la 

Place du Bardo. En effet, le conseil municipal du Bardo a décidé la fermeture de la place ainsi que son périmètre jusqu’à 

la fin du confinement ciblé.111 Nous estimons, d’emblée, que cette décision est illégale. Sans nul doute, toute restriction 

apportée aux droits et libertés doit être faite par une loi et non pas en vertu d’une décision émanant de l’autorité locale et 

ce conformément à l’article 49 de la Constitution. 

Un activiste a indiqué que l’interdiction de manifester pacifiquement est inconstitutionnel. Pour sa part, le secrétaire 

général de Machrouu Tounes112 a estimé que la décision de la municipalité du Bardo de fermer la Place devant les 

manifestants est une décision politique dangereuse et inacceptable.113 

12. L’acharnement contre la vente et la consommation des « boissons alcoolisées » 
L’exercice du commerce des boissons alcoolisées à emporter est soumis à une autorisation préalable délivrée par la 

ministre chargé du commerce et de l’artisanat après avis du ministre de l’intérieur et du développement local.114

Pourtant, cet exercice s’est vu limité par les autorités locales qui ont abusé de leur pourvoir pendant le confinement. 

Rajoutons à cela les arrestations ayant pour motif être « en état d’ivresse ». 

• Le 25 mars 2020 : le député Tahya Tounes115 a publié un statut indiquant qu’il va appeler le chef du gouvernement à fermer 

tous les points de vente des boissons alcoolisées sur tout le territoire tunisien puisqu’elles ne font pas partie des produits 

alimentaires de base. Le député indique que dans le cadre de l’action de commission locale de lutte contre le Covid-19, il 

a été convenu de fermer le point de vente des boissons alcoolisées de Soliman pour mettre fin à l’encombrement et les 

rassemblements116.

• Le 14 avril 2020, la maire de la Goulette a annoncé qu’il a été décidé de fermer tous les magasins et espaces destinés à 

la vente de boissons alcoolisées, situés dans la zone municipale de la Goulette. Elle a également annoncé la suspension 

de l’entrée en vigueur de toutes les licences exceptionnelles précédemment attribuées à ces magasins, à compter de la 

date de la présente décision et jusqu’à nouvel ordre117.

Dans un arrêté adopté par la maire de La Goulette le 13 avril 2020, la municipalité de La Goulette a appelé les propriétaires 

de ces magasins à se conformer immédiatement à la mise en œuvre de cette décision, tout en soulignant que chaque 

contrevenant s’expose à une violation financière de mille dinars et à la fermeture immédiate de son commerce. 

111 Fermeture des accès menant à la place du Bardo :
https://www.realites.com.tn/2020/06/fermeture-des-chemins-qui-menent-a-la-place-du-bardo/
112 Mohsen Marzouk
113 Place du Bardo: Fathi Ouerfelli déplore l›interdiction de manifester :
https://www.mosaiquefm.net/fr/actualite-national-tunisie/755461/place-du-bardo-fathi-ouerfelli-deplore-l-interdiction-de-manifester
114 Article 1er de la loi n° 98-14 du 18 février 1998, relative à l’exercice du commerce des boissons alcoolisées à emporter. JORT n°15 du 20 février 1998, p. 371.
115 Walid Jalled.
116 Walid Jalled appelle à la fermeture des points de vente des boissons alcoolisées :
https://www.businessnews.com.tn/walid-jalled-appelle-a-la-fermeture-des-points-de-vente-des-boissons-alcoolisees,520,96691,3
117 Fermeture des points de vente d’alcool à La Goulette :
https://www.businessnews.com.tn/fermeture-des-points-de-vente-dalcool-a-la-goulette,520,97509,3
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La maire explique que cette décision a été prise pour limiter les groupements de citoyens et ainsi réduire la propagation 

du coronavirus. Elle a aussi mentionné que ces nouvelles mesures s’inscrivent dans le cadre du décret gouvernemental 

n°2020-156 du 22 mars 2020, portant fixation des besoins essentiels et des exigences nécessaires en vue d’assurer la 

continuité du fonctionnement des services vitaux, dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de confinement total118. 

Pourtant, il apparait que la maire abuse de ses pouvoirs en imposant une amende à tout contrevenant. Il n’est pas du 

ressort du pouvoir local de prévoir des sanctions pécuniaires. D’ailleurs, toutes restrictions aux libertés relèvent du 

domaine de la loi et ce conformément à l’article 49 de la Constitution.119 

• Le 25 mai 2020, des jeunes de Hajeb El Ayoun (Kairouan) ont vécu un cauchemar lors d’une soirée bien arrosée par 

une eau de Cologne artisanale à base de méthanol, très toxique, et qui leur a été vendue par deux épiciers. Souffrant de 

douleurs atroces et d’insuffisance respiratoire, 56 personnes ont été transportées vers différents hôpitaux de Kairouan, de 

Kasserine, de Mahdia, de Nabeul, de Tunis, de Sidi Bouzid et de Sousse.120

• Le 4 juin 2020, à Kairouan, deux activistes de la société civile ont été conduits au poste de police pour y subir un 

interrogatoire et se faire arrêter sur la base de la seule déclaration des agents de police sans tenir compte de leur  propre 

déclaration. Il relève des faits d’espèce que ces deux activistes ont été arrêtés près d’un hôtel où ils se sont rendus pour 

boire un verre. Des policiers n’ont pas apprécié le fait qu’ils parlaient à leur ami sans s’adresser à eux lorsque ils ont 

demandé ses papiers. Pour aggraver l’inculpation, le fait d’être « en état d’ivresse », ce qui a été retenu contre les deux 

amis : « insulte à agent dans l’exercice de ses fonctions121 ».

13. Les droits culturels

• Le 8 avril 2020, le ministère des Affaires culturelles a pris une décision quant à la reprise des tournages des feuilletons 

ramadanesques, une décision qui a suscité une vive polémique.  Pour en expliquer les motivations, le ministère des 

Affaires culturelles a publié, le 9 avril 2020, un communiqué assurant que l’objectif étant d’accompagner les familles 

tunisiennes durant la période de confinement, en leur offrant un contenu télévisé qui pourrait les inciter à rester chez eux 

durant le mois de ramadan.122

• Le 14 avril 2020, selon l’observatoire « Raqabah », le Tribunal Administratif (TA) a ordonné le report de la mise en œuvre 

de la décision annoncée par le ministère des Affaires Culturelles sur une éventuelle reprise des tournages pour certaines 

118 Page Facebook Municipalité La Goulette : https://www.facebook.com/MunicipaliteLaGoulette/photos/a.486465221430891/2902394503171272/?type=3&theater
119 Rappelons à ce stade l’arrêt du Conseil d’Etat français rendue le 17 avril 2020 décidant de limiter le pouvoir des maires dans la lutte contre le coronavirus, 

jugeant qu›ils ne pouvaient pas prendre d’autres mesures que celles décidées par l›État dans le cadre de l›état d›urgence sanitaire, sauf « raisons impérieuses 
liées à des circonstances locales, mais à condition de ne pas compromettre la cohérence et l’efficacité (des mesures) prises par les autorités de l’État».

https://www.ladepeche.fr/2020/04/17/coronavirus-le-conseil-detat-decide-de-limiter-le-pouvoir-des-maires-dans-la-gestion-locale-de-la-crise,8851700.
php?fbclid=IwAR1LfGfTpEsN-IuNJ8Dq5uvWwc4NvEH7HR_A26bXSJPmQMmLxPODSOqNI3I

120 7 morts par intoxication au méthanol à Kairouan : Un Aïd endeuillé !:
https://lapresse.tn/63004/7-morts-par-intoxication-au-methanol-a-kairouan-un-aid-endeuille/
121 Liberté pour Baazaoui et Hammed: halte au harcèlement des jeunes à la sortie des bars :
http://kapitalis.com/tunisie/2020/06/11/liberte-pour-baazaoui-et-hammed-halte-au-harcelement-des-jeunes-a-la-sortie-des-bars/
122Tournage des feuilletons ramadanesques : le ministère des Affaires culturelles répond à la polémique :
https://www.businessnews.com.tn/Tournage-des-feuilletons-ramadanesques--le-minist%C3%A8re-des-Affaires-culturelles-r%C3%A9pond-%C3%A0-la-

pol%C3%A9mique,520,97339,3
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sociétés de production de l’audiovisuel en cette période de confinement général. L’observatoire rappelle les dispositions 

contenues dans le décret gouvernemental relatif au confinement qui prévoit des exceptions pour certaines professions, 

avec en tête la santé et le commerce des marchandises de première nécessité. Ce qui n’est pas le cas pour les productions 

audiovisuelles qui ne répondent pas aux exigences des secteurs prioritaires mentionnés, selon la même source.123

• Dans le même contexte, le 15 avril 2020, le député de la coalition El Karama124 a critiqué la ministre de la Culture en 

considérant qu’elle ne doit pas écrire en français : « La ministre de la Culture tunisienne ne doit pas écrire en Français. » 

Pour rappel, la ministre de la Culture avait publié un post Facebook en langue française concernant la reprise du tournage 

des feuilletons ramadanesques qui avait créé polémique.125

123 Tunisie | Coronavirus : La reprise des tournages reportée sur décision du Tribunal Administratif :
https://lapresse.tn/58206/tunisie-coronavirus-la-reprise-des-tournages-reportee-sur-decision-du-tribunal-administratif/
124 Seifeddine Makhlouf.
125 Seifeddine Makhlouf : la ministre de la Culture ne doit pas écrire en français :
https://www.tuniscope.com/article/200093/actualites/politique/makhlouf-atiri-243123?fbclid=IwAR15Ed4bHR1X30vjTvr8UQD6HioTaQRo6Mvc5xfThRax874i5

Dy0ifa-AkI
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ii. Les initiatives visant La protection
    des Libertés individueLLes 

Vu que la préoccupation essentielle de l’action publique était d’endiguer l’épidémie et que le bilan de leurs efforts en vue 

de la protection des libertés individuelles (mentionné dans la première partie) était mitigé, on essaye dans cette partie 

de retracer les différentes initiatives, menées par d’autres acteurs de contrôle de l’action publique tels que les instances 

indépendantes et la société civile, et dont le but est la prévention des violations des humains et la protection des catégories 

vulnérables en période de crise sanitaire. 

• Le rôle des instances indépendantes dans la protection des libertés individuelles

Les mécanismes nationaux de prévention devraient continuer à exercer leur mandat pendant la pandémie du coronavirus. 

Ceci se traduit par le contrôle des mesures devant être prises par les autorités. Ainsi, « en tant qu’organismes autonomes, 

les mécanismes nationaux de prévention sont libres de déterminer la meilleure manière de faire face aux problèmes que 

pose la pandémie dans leurs juridictions respectives ».126

• Le rôle de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle dans la protection de la 

liberté de presse 
• Le 28 mars 2020, le président de la Haute Autorité Indépendante de la Communication Audiovisuelle (Haica) a adressé un 

avertissement pour infraction et une convocation urgente au représentant légal de la chaîne privée « Attessia » concernant 

le contenu diffusé le 27 mars dans le cadre de l’émission « Lkolna Tounes ». La Haica a estimé dans un communiqué que le 

programme comportait plusieurs infractions de taille contraires aux règles et à la déontologie de la profession ainsi qu’aux 

principes de base du traitement médiatique en temps de crise.  Une journaliste de la chaîne en question avait proféré des 

mots offensants envers l’un des résidents du centre de confinement sanitaire à Chott Meriem lors de la diffusion en direct 

du programme « Lkolna Tounes ».127

• Le 3 avril 2020, la Haica a publié une décision pour réglementer le rôle des médias dans le soutien à la lutte contre le 

Covid-19. La Haica a indiqué que les médias audiovisuels devront s’engager à ne traiter le sujet du Covid-19 que dans des 

programmes spécialisés, des émissions d’actualité ou des Talkshows liés aux affaires publiques. Les médias audiovisuels 

devront faire appel à des spécialistes pour discuter des politiques de santé publique et des procédures suivies pour lutter 

contre le Covid-19. Ils devront également s’engager à ne pas apporter de modifications fondamentales à la programmation 

afin de garantir le droit du téléspectateur à une variété de contenus. 

Les médias audiovisuels s’engagent également à ne pas filmer directement depuis les hôpitaux et les sites de quarantaine 

obligatoire, sauf après coordination avec les services de santé. Et ils s’engagent à ne pas révéler l’identité des patients ou 

126 Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Avis adressé par le Sous-Comité aux états parties 
et aux mécanismes nationaux de prévention concernant la pandémie due au coronavirus (COVID-19), 7 avril 2020, paragraphe 6, CAT/OP/10.

127 La Haica adresse une convocation en urgence à la chaine « Attessia » :
https://lapresse.tn/55286/la-haica-adresse-une-convocation-en-urgence-a-la-chaine-attessia/
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de ceux qui sont en quarantaine volontaire ou obligatoire sans leur permission. Les médias audiovisuels devront prendre 

toutes les mesures préventives nécessaires pour assurer la protection des journalistes et de tous leurs employés et pour 

respecter toutes les consignes de sécurité à l’intérieur et à l’extérieur des studios pendant le tournage.128

• Le 12 mai 2020, la Haica s’est indignée, dans un communiqué contre l’initiative législative déposée par la coalition 

Al Karama portant sur l’amendement du décret 116 de 2011 qui régule la liberté de la communication audio-visuelle 

et en particulier sur le renouvellement de la composition de l’instance à travers l’élection de ses neuf membres par le 

Parlement à la majorité des voix. 

L’initiative d’Al Karama prévoit également de supprimer les licences, jusque-là obligatoires, pour la création des chaînes 

TV et radios pour les remplacer par une simple déclaration. La Haica a estimé que cette initiative, qui se limite à la révision 

de certains articles du décret, se veut aussi un moyen de contourner l’application des dispositions de la Constitution de 

2014. Selon la Haica, cela cache les intentions de certains partis visant à mettre la main sur le secteur des médias en 

soumettant la Haica et en l’impliquant dans les calculs partisans » a indiqué l’Instance. 

Elle a enfin appelé les parlementaires à prendre de la distance par rapport à ce genre d’initiative qui pourrait compromettre 

l’avenir de l’expérience démocratique en Tunisie, appelant le chef de l’Etat à veiller au respect de la Constitution et 

demandant au chef du gouvernement de présenter l’initiative législative gouvernementale sur laquelle il s’était engagé 

pour parachever la mise en place des institutions constitutionnelles.129

• Le rôle de l’Instance nationale pour la prévention de la torture dans la protection des détenu.e.s 

• Le 30 mars 2020, afin de prévenir les personnes privées de liberté contre la torture et les peines ou les traitements 

cruels, inhumains ou dégradants en période de pandémie, l’Instance nationale pour la prévention de la torture (INPT) 

appelle les autorités ayant tutelle sur les lieux de détention ainsi que les responsables de fonctionnement de ces lieux 

à respecter les principes directeurs suivants lors de la réalisation de leurs missions, et ce, dans le cadre du respect 

de la Constitution, de la mise en œuvre des dispositions législatives en la matière et de la conformité à la déontologie 

professionnelle. Parmi ces principes l’INPT appelle à:

- Protéger la santé des prisonniers ainsi que celle du personnel ;

- Fournir les soins de santé aux personnes détenues ;

- Toute mesure nouvellement prise dans le cadre de la prévention de la propagation de la pandémie et qui pourrait 

restreindre les droits des personnes privées de liberté doit être nécessaire, ayant une base juridique, respectueuse de 

la dignité humaine et limitée dans l’espace et la durée ;

128 Voir la décision :
  قرار الهيئة العليا المستقلة للاتصال السمعي والبصري عدد 6 لسنة 2020 المؤرخ في 3 أفريل 2020  يتعلق  بضبط  دور وسائل  الإعلام في معاضدة المجهود الوطني الرامي إلى التوقي من  فيروس كورونا
https://haica.tn/2020/04/%d9%82%d8%b1%d8%a7%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%87%d9%8a%d8%a6%d8%a9-%d8%a7%d9%84%d8%b9%d9%84%d

9%8a%d8%a7-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%b3%d8%aa%d9%82%d9%84%d8%a9-%d9%84%d9%84%d8%a7%d8%aa%d8%b5%d8%a7%d9%84-
%d8%a7-5/

129 La Haica met en garde contre l’initiative législative déposée par Al Karama :
https://www.businessnews.com.tn/article,520,98416,3
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- Prendre des mesures alternatives autres que les peines privatives de liberté, y compris la libération provisoire et la 

libération anticipée ;

- Prendre en considération les besoins spécifiques des catégories vulnérables à l’instar des enfants, des personnes 

âgées, des malades et des personnes en situation de handicap ;

- Garantir  les droits fondamentaux des personnes privées de liberté ;

- Veiller à la mise en œuvre de toutes les garanties juridiques de prévention des traitements cruels, inhumains ou 

dégradants pour les personnes privées de liberté y compris le droit de contacter leurs familles et de désigner un avocat 

pour les assister.130

• Le 8 mai 2020, l’Instance nationale pour la prévention de la torture (INPT) a réaffirmé son soutien inconditionnel aux 

victimes de la torture, sans discrimination aucune. Dans un communiqué publié à l’occasion de la Journée nationale 

contre la torture, l’INPT a exprimé sa ferme condamnation des crimes de torture et d’humiliation commis contre des êtres 

humains, soulignant la nécessité de mettre de mettre fin à l’impunité pour éviter la répétition de telles violations. 

L’Instance a souligné que la crise sanitaire ne devrait en aucun cas se transformer en une crise des droits de l’homme, au 

vu des violations répétées des droits des détenus durant cette conjoncture du confinement et de couvre-feu. Par ailleurs, 

l’Instance a réitéré son appel à un traitement équitable et digne de toute personne privée de liberté, à même de préserver 

la dignité humaine.131

• Le rôle de l’Instance nationale pour la protection des données à caractère personnel (INPDP)

L’article 24 de la Constitution prévoit que l’Etat protège l’inviolabilité des données personnelles dans le cadre de la 

protection de la vie privée. 

Rappelons à ce stade, la loi organique n° 63 du 27 juillet 2004 portant sur la protection des données à caractère personnel.132 

En effet, selon l’article 1er de cette loi, « toute personne a le droit à la protection des données à caractère personnel 

relatives à sa vie privée comme étant l’un des droits fondamentaux garantis par la constitution et ne peuvent être traitées 

que dans le cadre de la transparence, la loyauté et le respect de la dignité humaine et conformément aux dispositions de 

la présente loi ».

Par ailleurs, deux textes réglementaires ont été adoptés dans le cadre du domaine des données personnelles.  Le premier 

est le Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-17 du 12 mai 2020, relatif à l’identifiant unique du citoyen  qui prévoit 

dans son article 1er qu’: « il est institué un registre dénommé « Registre de l’identifiant unique citoyen ». Il est tenu et 

géré par le ministère chargé des affaires locales ».133 Le deuxième est le Décret Gouvernemental n° 312 en date du 15 mai 

130 « Tunis, le 30 mars 2020 Déclaration de principes relative au traitement des personnes privées de liberté dans le contexte des mesures prises pour faire face à 
la pandémie du Corona Virus (COVID-19) »: Communiqué disponible sur la page Facebook de l’INPT 

https://www.facebook.com/INPTtn/photos/pcb.4191411234209738/4191410084209853/?type=3&theater
131 L’INPT réaffirme son soutien aux victimes de la torture :
https://lapresse.tn/61377/linpt-reaffirme-son-soutien-aux-victimes-de-la-torture/
132 Loi organique n° 63 du 27 juillet 2004, portant sur la protection des données à caractère personnel, JORT. 2004, n° 61 du 30 juillet 2004, p.1988.
133  Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-17 du 12 mai 2020, relatif à l’identifiant unique du citoyen. JORT n°41 du 12 mai 2020, p. 988.
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2020, fixant le contenu et les spécifications techniques de l’identifiant unique citoyen, et les règles régissant la tenue et la 

gestion de son Registre.134 

Afin de respecter le principe de l’inviolabilité des données personnelles, l’article 9 de ce décret gouvernementale prévoit 

que : « Les données enregistrées dans le Registre sont gérées et utilisées conformément aux dispositions de la loi 

organique relative à la protection des données à caractère personnel susvisée et sous le contrôle de l’Instance nationale 

de protection des données à caractère personnel ».

A cet égard, le président de l’INPDP a affirmé que l’Instance, qui est un partenaire du projet de l’identifiant unique, œuvrera 

à la consécration de ce texte et se dressera contre toute déviation ou violation des données personnelles et le dénoncera 

publiquement.135

De même, selon l’avis de l’INPDP relatif au projet du décret gouvernemental relatif à l’identifiant unique du citoyen136, 

il a été souligné que le projet est conforme aux dispositions de la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, portant 

sur la protection des données à caractère personnel. D’une part, le projet respecte le principe du consentement selon 

lequel : « il est interdit de communiquer des données à caractère personnel aux tiers sans le consentement exprès de la 

personne concernée. » D’autre part, le rôle de l’INPDP a été réaffirmé dans ce projet à savoir : la reconnaissance du rôle 

de l’Instance à la détermination des garanties indispensables et les mesures appropriées pour la protection des données 

à caractère personnel.

• Le rôle de l’Instance nationale de lutte contre la corruption (INLUCC)

L’Instance nationale de lutte contre la corruption (INLUCC)137, dans un communiqué publié le 20 avril 2020, indique avoir 

œuvré, depuis le début de la nouvelle législature, à coordonner avec le Parlement pour l’application des dispositions 

relatives aux situations de conflits d’intérêts.138

Notons que l’Instance a reçu plusieurs alertes autour d’une suspicion de corruption autour d’un marché public et en a 

informé le Chef du gouvernement.

Ceci vient après les déclarations du ministre de l’Industrie et un député, selon lesquelles ils ignoraient les dispositions 

relatives aux conflits d’intérêts. Réactions données après que l’Instance a annoncé, le 16 avril, avoir saisi le procureur de 

la République près le Tribunal de première instance de Tunis pour enquêter sur des suspicions de corruption concernant 

134  Décret Gouvernemental n° 2020-312 du 15 mai 2020, fixant le contenu et les spécifications techniques de l›identifiant unique citoyen et les règles régissant 
la tenue et la gestion de son Registre. JORT n°43 du 15 mai 2020, p. 1037.

135  Identifiant unique du citoyen : L’INPDP n’acceptera aucune violation des données personnelles (Gaddes) :
https://www.webmanagercenter.com/2020/05/13/450304/identifiant-unique-du-citoyen-linpdp-se-dressera-contre-toute-violation-des-donnees-personnelles-

gaddes/
136  L’Identifiant Unique Citoyen (IUC). L’Instance nationale de protection des données personnelles. Mai 2020.

رأي الهيئة الوطنية لحماية المعطيات الشخصية حول مشروع مرسوم رئيس الحكومة عدد  17لسنة  2020 مؤرخ في 12 ماي  2020 يتعلق بالمعرف الوحيد للمواطن.
http://www.inpdp.nat.tn/IUC_receuil.pdf?fbclid=IwAR33ezFF9jha3JWQJ09f-sBZt0Ka2vkbMzeavG3jdRcHuRAMjzwSIfqpR8o
137 Crée par le décret-loi 2011-120 du 14 novembre 2011, cette Instance s’est substituée à la Commission d’Investigation sur les Affaires de Corruption et de 

Malversation, qui a élaboré un rapport sur l’ensemble de sa mission (novembre 2011). Mise en place par l’article 12 du décret-loi 2011-120 du 14 novembre 
2011, l’Instance a une mission générale de facilitateur en matière de  lutte contre la corruption.

138 Loi n° 2018-46 du 1 août 2018, portant déclaration des biens et des intérêts, de la lutte contre l›enrichissement illicite et le conflit d›intérêt dans le secteur 
public. JORT n°65 du 14 août 2018, p. 3575.
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un marché entre le ministère et le député pour la confection de masques barrières permettant d’éviter la contagion par 

le coronavirus après le déconfinement.

L’Instance avait informé le chef du gouvernement du contenu du dossier pour prendre les mesures qui s’imposent à 

cet effet. Or, le chef du gouvernement a précisé qu’il avait lui-même demandé au ministre d’accélérer la confection des 

masques de protection, estimant que le dossier a été « exagéré ».139

Le 27 avril 2020, un rapport de synthèse préliminaire de la mission d’inspection concernant la demande de confection 

de masques a été publié, mentionnant « plusieurs dépassements et manquements ayant ponctué l’opération dont la 

présence de plusieurs commissions et une absence de détermination des responsabilités ayant conduit à une dispersion 

et à une confusion, ce qui est contraire aux principes généraux de la bonne gouvernance ».

139 Affaire des “masques barrières” : L’INLUCC demande l’application de la loi sur les conflits d’intérêts :
https://www.webmanagercenter.com/2020/04/20/448639/linlucc-insiste-sur-lapplication-des-dispositions-concernant-les-situations-de-conflits-dinterets/
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iii. La mobiLisation de La société civiLe
      pour La protection des Libertés individueLLes
 

La société civile joue un rôle déterminant dans l’établissement et le maintien de la confiance dans le système de santé. Elle 

peut, aussi, aider à identifier des solutions flexibles et novatrices qui répondent aux besoins les plus urgents. En plus, elle 

contribue à assurer une réponse franche et ciblée sur les mesures relatives au coronavirus pour améliorer les réponses y 

relatives.140

• L’Association de Lutte contre les MST et le sida Tunis (ATL MST sida Tunis)

Le 14 mars 2020, l’Association de Lutte contre les MST et le sida Tunis (ATL MST sida Tunis), a suivi avec attention l’évolution 

des événements concernant la pandémie du Corona et son impact à l’échelle mondiale, mais aussi en Tunisie et a mis le 

point en particulier sur les personnes vivant avec le VIH et les communautés vulnérables au VIH et au HVC. Au cours des 

derniers jours, de nombreuses personnes vivant avec le VIH (PVVIH) ont contacté le service RAD de l’ATL (Relation d’aide à 

distance) pour faire part de leur inquiétude. Ainsi, l’Association s’inquiète pour les populations concernées et vulnérables, 

qui risquent de vivre une aggravation de leur vulnérabilité dans tous les domaines : services de prévention, de prise en 

charge globale, dépistage …etc. Dès lors, l’Association appelle au :

Respect de l’anonymat :

De ce fait, l’Association vise à être mise au courant des mesures de préventions, en cas d’une analyse positive du Corona 

Virus, d’une personne vivant avec le VIH (PVVIH), et des garanties quant à la divulgation du statut sérologique. 

L’accès au traitement :

En cas d’isolement, il est nécessaire d’assurer une certaine prévisibilité par rapport à l’accès de nos bénéficiaires aux 

traitements antirétroviraux (ARV et médicaments des nouveaux nés). Par ailleurs, l’ATL MST sida Tunis rassure le Ministère 

de la Santé et toutes les institutions impliquées dans la riposte contre la pandémie du Corona, de son engagement à 

soutenir et à participer tous les efforts nationaux de la riposte.141

• La Ligue tunisienne des droits de l’Homme et les droits des personnes détenues

Dans  un contexte marqué par la vigilance et la prévention, le cas des prisons commencent à inquiéter plus qu’un. Et pour 

cause, il s’agit d’environnements extrêmement encombrés ce que pourrait constituer un terrain favorable de propagation 

de la Covid-19. Le 16 mars 2020, la Ligue tunisienne des droits de l’Homme a appelé à libérer provisoirement tous les 

détenus de la prison de Bulla Regia vu la situation alarmante dans cette structure pénitentiaire.142

140 L’espace civique et la Covid-19: orientations :
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/CivicSpace/CivicSpaceandCovid_FR.pdf
141 Communiqué de presse: COVID-19, Pour le renforcement des mesures de préventions :
https://jamaity.org/pr/communique-de-presse-covid-19-pour-le-renforcement-des-mesures-de-preventions/?fbclid=IwAR06Z24Wq_jmH1IgZc_1eX8D_

zN9OAaokMY3CMfJfG2FatvVlOKQW6sx4cE
142 Tunisie – Coronavirus : Appels à libérer provisoirement les personnes en garde à vue :
http://www.webdo.tn/2020/03/17/tunisie-coronavirus-appels-a-liberer-provisoirement-les-personnes-en-garde-a-vue/
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• L’Organisation contre la torture en Tunisie et le droit à accéder aux soins

Le 31 mars 2020, l’Organisation contre la torture en Tunisie (OCTT) a publié un communiqué dans lequel elle réclame 

le droit des détenus à accéder aux soins à l’ère de la crise sanitaire à laquelle fait face la Tunisie. L’OCTT, a appelé les 

autorités de tutelle à s’assurer des conditions d’hébergement des personnes privées de leur liberté. 

L’OCTT recommande, notamment, un traitement équitable entre tous les Tunisiens en termes d’accès aux services de 

santé et de prévention, et de se conformer aux conseils des experts dans ce domaine. En effet, les détenus doivent accéder 

aux divers services et bénéficier d’un traitement digne, loin de toute forme de stigmatisation.143

• La société civile craint une propagation du coronavirus dans les prisons

Le 9 avril 2020, des organisations de la société civile ont adressé une lettre ouverte à l’attention du Président de la 

République, du Président du Conseil Supérieur de la Magistrature et du Gouvernement Tunisien concernant la réduction de 

la population carcérale gracier de nouveaux détenus dans les plus brefs délais, en particulier les détenus âgés, souffrant 

de maladies chroniques ou lourdes, et/ou ne constituant pas un danger pour la société. Parmi les revendications, les 

signataires appellent à :

- Enjoindre aux procureurs de cesser d’ordonner le placement en détention préventive des personnes arrêtées pour 

violation de l’obligation de confinement ou du couvre-feu, et renvoyer les affaires pour jugement après la levée du 

confinement ;

- Appeler les procureurs à limiter à 12 heures maximum la durée de garde à vue pour les infractions susmentionnées afin 

de limiter l’exposition au virus des détenus mais aussi des agents de sécurité ;

- Amender l’article 312 du Code Pénal par un décret-loi afin de déclassifier l’infraction de délit à une contravention 

passible d’une amende, et/ou la rendre éligible à une peine de travail d’intérêt général conformément à l’article 15bis 

du Code Pénal ;

Veiller à ce que les détenus nouvellement libérés et en situation de vulnérabilité bénéficient d’un soutien matériel et d’un 

accompagnement psychosocial afin de faire face à leur nouvelle situation de liberté, ainsi qu’aux contraintes sociales 

et économiques engendrées par la crise sanitaire.144

Ceci lettre a été adressée suite à la déclaration du porte-parole de la Direction générale des Prisons et de la Rééducation, 

le 28 mars 2020, dans laquelle a expliqué qu’avec l’évolution de la situation sanitaire dans le pays, le nombre des détenus 

est passé de 23224 à la date du 05 mars 2020 à 22942 le 18 du même mois. Ce chiffre a été ensuite ramené 21310 détenus 

dans tous les établissements pénitentiaires de la République après la grâce accordée par le président de la République 

à l’occasion de la fête de l’indépendance où 670 prisonniers ont été libérés et 887 autres ont bénéficié de la libération 

143 COVID-19 : Détenus, ces grands oubliés de la crise sanitaire:
https://africanmanager.com/covid-19-detenus-ces-grands-oublies-de-la-crise-sanitaire/?fbclid=IwAR15YfNMiUjxD9v476vOhIxSNauRhXICzw2Iy8VzcKEHaJqCY

HgNFr3uxLA
144 Lettre ouverte à l’attention du Président de la République, du Président du Conseil Supérieur de la Magistrature et du Gouvernement Tunisien :
http://www.adlitn.org/fr/node/5201
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conditionnelle.145

La commission d’amnistie générale se penche sur l’examen des dossiers des détenus qui bénéficieront de la grâce 

complémentaire et qui tiendra compte du droit de la société, de la victime et du détenu ainsi que de la période passée en 

prison. La priorité sera, notamment, accordée aux personnes âgées et aux détenus qui souffrent d’une maladie chronique 

ou lourde. Mais, ces mesures seront mises en échec avec le grand nombre d’arrestations pour violation du confinement 

et du couvre-feu. 

• Damj et l’appel urgent aux dons pour les personnes LGBTQI++

• Le 8 avril 2020, l’association Damj a lancé un appel urgent aux dons pour les personnes LGBTQI++. En effet, le coronavirus 

a jeté beaucoup de personnes LGBTQI++, tunisiennes et étrangères, dans une grande précarité socio-économique. Cette 

précarité réduit grandement pour certaines de ces personnes, et anéantit complètement pour d’autres, la possibilité de 

faire face au coronavirus et à ses conséquences. 

• Afin de venir en aide à ces personnes, Damj a lancé un appel à dons destinés à assurer leur sécurité alimentaire, 

sanitaire et leur logement en ces temps de crise exceptionnelle. Jusqu’à l’heure actuelle, Damj a pu recenser 92 

personnes LGBTQI+ nécessitant une assistance socio-économique, dont 26 dans des situations très urgentes : 7 

réfugié.e.s sans ressource aucune et donc sans nourriture ni produits d’hygiène ; 11 personnes LGBTQI+ atteint.e.s de 

maladies chroniques et ne pouvant se procurer les médicaments appropriés ; 6 personnes trans* sans abri; 2 personnes 

homosexuelles récemment libérées (suite à la grâce présidentielle) et sans abri ni ressource économique.146

• Groupe Tawhida : Assurer les droits des femmes à la santé sexuelle et reproductive 

• Le 9 avril 2020, dans un communiqué sur initiative de Groupe Tawhida signé par d’autres organisations de la société 

civile, les signataires ont lancé un « appel urgent aux autorités publiques pour assurer la continuité de l’accès aux 

services de la santé sexuelle et de la reproduction », durant le couvre-feu et le confinement généralisé.

  Il a été aussi noté que plusieurs dangers guettent la santé des femmes tels que l’augmentation de la violence conjugale, 

ainsi que l’augmentation du nombre de décès maternels et de la morbidité, conséquences de la non disponibilité de 

suivi de la grossesse, et l’identification des grossesses à risque, ainsi que le recours aux avortements à risque pour les 

femmes qui ne désirent pas mener à terme leur grossesse.    

  De même, le manque de matériel de protection du personnel dans les structures de prestation de gynécologie et 

d’obstétrique dans le secteur public (le matériel allant en priorité aux structures dédiées aux soins pour le Covid-19), 

l’absence d’information adéquate sur le virus et sur les procédures de protection, la non généralisation de la diffusion 

des directives et des conduites à tenir (qui n’ont pas touché tout le personnel de première ligne), ont abouti au refus de 

services aux femmes qui se présentent aux consultations.

145 Covid-19 : bientôt une liste complémentaire des détenus à gracier :
https://directinfo.webmanagercenter.com/2020/03/28/covid-19-bientot-une-liste-complementaire-des-detenus-a-gracier/
146 Page facebook Damj : https://www.facebook.com/damj.tunisie/
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   En outre, le communiqué révèle que le couvre-feu et le confinement généralisé, ainsi que la crainte des contaminations 

créent des difficultés supplémentaires aux femmes pour accéder aux services, en particulier pour les accouchements 

et les autres urgences de santé reproductive et le risque de voir augmenter les accouchements à domicile avec les 

complications qui peuvent en résulter, est réel.

  Enfin, les organisations signataires appellent les autorités publiques à prendre les mesures nécessaires tel que le fait 

de Faciliter, pendant la période du couvre-feu et du confinement généralisé la mise en place d’un système rapide de 

transport vers les maternités, pour les urgences de santé reproductive (accouchements et autres).147

 • L’Association tunisienne de lutte contre la torture : Préserver la liberté de circulation 
• Le 10 avril 2020, l’Association tunisienne de lutte contre la torture a appelé à la réglementation des contraventions relatives 

au non-respect du confinement. L’association a remarqué que certaines communes ont adopté des arrêtés prévoyant des 

amendes à l’encontre des contrevenants, tout en considérant que ces arrêtés sont illégaux parce que ceci devrait être fait 

par un texte de loi en soulignant que les questions relatives aux libertés se situent dans le cadre des lois organiques.

  Elle a aussi remarqué que les autorisations de circulation ne sont pas réglementées et qu’elles devraient l’être par 

une loi. Concernant les contraventions relatives au couvre- feu, l’association a affirmé que le décret n°50 de 1978 est 

inconstitutionnel et qu’il faut adopter une loi régissant l’état d’urgence.

   L’association a, notamment, rappelé l’obligation de respecter les principes de la liberté d’expression, l’interdiction de la 

torture et d’assurer les garanties d’un procès équitable pour les personnes arrêtées pour infraction relative au couvre-feu.

  Concernant la confiscation des permis de conduire et les cartes grise, l’association note que cette mesure n’est pas 

prévue par une loi dans le cas du non-respect du confinement.148

• L’Organisation tunisienne de défense des droits des personnes handicapées et les droits des personnes 

handicapées

• Le 25 avril 2020, l’Organisation tunisienne de défense des droits des personnes handicapées et le Collectif civil pour 

les libertés individuelles ont dénoncé les propos proférés dans la sitcom « Denya okhra » qui semblent se moquer 

des personnes handicapées. Dans un communiqué, les organisations signataires ont dénoncé les propos du premier 

épisode de la sitcom « Denya Okhra » diffusé sur la chaîne tunisienne Hiwar Ettounsi TV le 24 avril, qui contient une 

séquence dans laquelle les acteurs semblent se moquer des personnes handicapées, en soulignant que la cause du 

handicap est une « malédiction divine ».

147 Appel urgent pour assurer la continuité de l›accès aux services de la santé sexuelle et de la reproduction :
    https://www.espacemanager.com/appel-urgent-pour-assurer-la-continuite-de-lacces-aux-services-de-la-sante-sexuelle-et-de-la.html
المنظمة التونسية لمناهضة التعذيب تدعو إلى تقنين مخالفات الحجر الصحي وإبعادها عن الاجتهادات 148

http://www.radiotunisienne.tn/2020/04/10/%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D9%88%D
9%86%D8%B3%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D9%85%D9%86%D8%A7%D9%87%D8%B6%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%B0
%D9%8A%D8%A8-%D8%AA%D8%AF%D8%B9-4/?fbclid=IwAR0f87VIIwr7MEbHLcH9HdfeTf9D6GwfSvJ7iTA4ltU67DSVd-RVBEK8fIA
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• En s’adressant au syndicat des artistes tunisiens, les organisations signataires demandent d’examiner ces propos, de 

prendre les mesures nécessaires et de sensibiliser les artistes et les comédiens pour qu’ils respectent la dignité des 

personnes handicapées et ne pas utiliser la situation de handicap comme moyen de faire rire le public.149

 • La société civile appelle au respect du principe de non-discrimination 
• Le 6 mai 2020, plus d’une quarantaine d’associations et d’organisations de la société civile ont annoncé, dans un 

communiqué qu’elles portent plainte devant la HAICA, contre la chaîne El Hiwar Ettounsi, afin de prendre les mesures 

nécessaires à faire respecter les valeurs de l’égalité et de non-discrimination dans le paysage médiatique, conformément 

à la législation en vigueur. Elles appellent la HAICA à veiller à ce que les acteurs médiatiques transmettent un discours 

qui respecte le droit à la différence et les droits humains, y compris les droits des personnes porteuses de handicaps et 

des personnes noires discriminées. 

• Dans ce contexte, elles rappellent que ces scènes constituent des violations des certaines provisions du droit national, 

notamment la Constitution de 2014, préambule et chapitre II, la loi 50-2018 relative à l’élimination de toutes formes de 

discrimination raciale, la loi 83-2005 relative à la promotion et à la protection des personnes porteuses de handicap ainsi 

que des engagements internationaux de la Tunisie et notamment la convention internationale sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale (ratifiée par la Tunisie en date du 13 janvier 1967) et la convention internationale 

relative aux droits des personnes handicapées (ratifiée par la Tunisie en date du 22 avril 2008).150

• La société civile appelle à la protection de la liberté d’expression

• Le 11 mai 2020, les associations et organisations membres du Collectif Civil pour les libertés individuelles, les 

associations et organisations de défense des droits humains et les organisations et associations signataires, attachés 

à la liberté de conscience et à la liberté d’expression en tant que partie intégrante des droits humains fondamentaux, 

expriment leur solidarité pleine et entière à la bloggeuse Emna Chargui face aux poursuites pénales déclenchées 

abusivement contre elle à propos de l’aberrante affaire «  du verset  du CORONA virus »  d’une part et face aux insultes, 

intimidations  et menaces proférées contre elle sur les réseaux sociaux d’autre part. Les associations signataires ont 

dénoncé « le harcèlement judiciaire » dont elle est victime. Elles ont exprimé, dans une déclaration commune, le refus 

de toute tentative de restreindre les libertés, garanties par la Constitution de 2014151.

• Le 22 mai 2020, l’organisation Article 19 a dénoncé la décision de l’Assemblée des représentants du peuple datant du 7 

mai se rapportant à la présentation d’une proposition de loi relative à la modification du décret-loi n°166 de 2011 relatif 

à la liberté de communication audio-visuelle et la création de la HAICA, ce qui représente une violation des dispositions 

149 La société civile s’indigne contre l’émission « Denya okhra » :
https://www.businessnews.com.tn/La-soci%C3%A9t%C3%A9-civile-s%E2%80%99indigne-contre-l%E2%80%99%C3%A9mission-%C2%AB-Denya-okhra-
%C2%BB,520,97883,3?fbclid=IwAR26bqWXPYdUK9yTlN9EW8EvOatbh6YqFC-ixY5t_61GFHPs4EkxIXMjZDQ

150 Des associations et organisations de la société civile portent plainte devant la HAICA contre la chaîne El Hiwar Ettounsi :
https://lapresse.tn/61185/des-associations-et-organisations-de-la-societe-civile-portent-plainte-devant-la-haica-contre-la-chaine-el-hiwar-
ettounsi/?fbclid=IwAR0MS1pBz-kQt84ggbHCoiOEu6wX_HU8vBcAJrUbS9kLvtW_jGazmzwxNW0

151  Affaire de parodie du Coran : Report du procès de la bloggeuse Emna Chargui :
https://lapresse.tn/63170/affaire-de-parodie-du-coran-report-du-proces-de-la-bloggeuse-emna-chargui/?fbclid=IwAR2DjlTEoRtmPq3eV4y2rBh4LkbUstXFlyXz
v7lTMQAvSwEqOlqiKtfDPp4#.XtFFLH5WE_U.facebook



45

constitutionnelles. L’organisation considère aussi que la multiplicité des initiatives législatives contradictoires et 

précipitées brouillerait encore davantage le paysage médiatique tunisien, ce qui a pour effet de porter inévitablement 

atteinte à la liberté d’expression et à la presse.152

• Le 27 mai 2020, Amnesty international a appelé les autorités tunisiennes à abandonner les poursuites contre Emna 

Chargui, la jeune internaute, accusée d’avoir partagée sur Facebook une sourate coranique détournée. Amnesty 

international estime qu’il s’agit-là d’un exemple illustrant la poursuite d’atteinte à la liberté d’expression en Tunisie. 

« La poursuite d’Emna Chargui est une illustration de la manière (…) dont les autorités continuent d’utiliser des lois 

répressives pour saper la liberté d’expression », a déclaré la responsable locale d’Amnesty international.153

• BEITY expose les facteurs aggravants les inégalités intersectionelles envers les femmes après le coronavirus

• Après avoir exposé  les inégalités imbriquées en période de confinement envers les femmes et qui consistent en des 

inégalités : financières, matérielles, de logement et d’habitat et de santé ainsi que les violences faites aux femmes. 

L’association BEITY considère que la leçon à tirer de la situation présente est celle de sortir du bricolage qu’a imposé 

l’urgence pour s’attaquer résolument à l’après-Covid-19 à travers une politique publique féministe sur la base d’une 

approche intersectionelle des rapports sociaux visant l’autonomisation des femmes, l’accès aux droits fondamentaux 

civils, économiques, sociaux et culturels, la lutte systémique contre toutes les formes de discriminations et de violences 

à l’égard des femmes, des personnes et des groupes marginalisés.154

: تونس: المادة 19 تدعو إلى سحب مقترح قانون جديد خطير على حرية الاتصال السمعي البصري  152
https://www.article19.org/ar/resources/tunisie-46586/?fbclid=IwAR3skiqMu4KIiSUJq_GeUQKXvkfckV3uOFz_xtF0ckuTzUcB_UnX8pTnWUQ

153  « Sourate Corona » : Emna Chargui risque jusqu’à 3 ans de prison :
http://www.webdo.tn/2020/05/27/sourate-corona-emna-chargui-risque-jusqua-3-ans-de-prison/?fbclid=IwAR09SIam98660vooXLUvnzsFAbi2nut38Bo42x0Zq-

qL-RWnobO6I4e7J5M#.Xs6Iz_Vs3it.facebook
154  Rapport urgence BEITY-Covid-19 mars-avril-mai 2020. La Covid-19 révélateur et facteur aggravant les inégalités intersectionelles envers les femmes, juin 2020.
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QUELLES LEçONS POUR L’INDIVISIBILITé
ET L’INTERDéPENDANCE DES DROITS HUMAINS ?

A travers les informations récoltées et analysées à partir des sources officielles et celles relatées par les médias et les 

organisations de la société civile, nous avons constaté des dépassements de la part des pouvoirs publics et même de la part 

des politiciens qui se sont montrés indifférents, voire hostiles, au respect des libertés individuelles au temps du Coronavirus. 

Quant aux autorités, qu’il s’agisse des autorités centrales ou locales, elles ont, dans leur majorité, pris des mesures 

contraires à la Constitution et surtout à son article 49. Il s’est avéré que les mesures exceptionnelles adoptées en pleine 

crise sanitaire n’ont respecté ni les conditions de nécessité et de proportionnalité d’une part, ni l’appui sur un fondement 

législatif d’autre part. 

Parallèlement, de nombreux acteurs non-étatiques sont intervenus pour prévenir les violations des libertés individuelles, 

contrôler les actions de l’Etat dans le domaine de la prévention du coronavirus et alerter les autorités au sujet des atteintes 

aux droits et libertés afin qu’elles agissent conformément à la Constitution et aux instruments internationaux relatifs aux 

droits humains. 

Ainsi, lutter contre une pandémie ne justifie pas les restrictions abusives apportées à l’exercice des libertés individuelles.
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queLLes Leçons à retenir ?
Le Coronavirus a servi de sonnette d’alarme et d’incitation à reconsidérer un ensemble d’éléments vitaux pour les équilibres 

nécessaires dans une démocratie naissante et dans un cadre économique et social déjà fragile et qui s’est retrouvé fragilisé 

davantage par les problèmes générés par la pandémie :

1. le coronavirus a illustré l’interdépendance et l’indivisibilité des droits humains

1.1     Les populations vulnérables ont été les plus touchées par la crise : femmes, enfants, migrant.e.s et réfugié.é.s, 

victimes de traite, personnes LGBT, personnes vivant avec le VIH/Sida, personnes souffrant de maladies 

chroniques, personnes handicapées… 

1.2    Les dépassements en matière de droits et libertés se sont amplifiés avec la crise et ont entraîné de nouvelles 

formes de violations des droits humains fondamentaux les plus élémentaires, à savoir l’accès aux soins, à la 

justice et aux produites alimentaires et hygiéniques de base, qui ont notamment touché les catégories les plus 

démunies sur le plan économique et social.  

1.3       La crise a également mis au clair une forme de stigmatisation, longuement refoulée mais très ancrée et dangereuse, 

à savoir la stigmatisation sur la base de l’état de santé. Ainsi, toutes les personnes souffrant de maladies nous le disent 

depuis toujours : « nous souffrons partout de la stigmatisation à cause de la maladie, y compris dans les établissements 

de soins. Nous souffrons tellement que nous en arrivons au point de renoncer à notre droit de nous faire soigner, 

préférant mourir en silence que d’être traités comme des sous-humains dangereux… comme une menace ». Le 

Coronavirus a dévoilé cette réalité à toutes et à tous… Le déni d’accès aux soins, motivé par la stigmatisation, a entraîné 

le décès de personnes innocentes : leur unique crime était de tomber malades lors du confinement !

1.4    La stigmatisation a même touché les morts du Coronavirus : outre la cruauté du refus de les enterrer à côté des 

personnes décédées d’autres causes, cette attitude nous alerte sur une triste réalité, à savoir que nous vivons dans 

une société malade et ignorante, qui stigmatise même les morts, et qui pourrait à tout moment se transformer en 

une société primitive et dangereuse. Stigmatiser et discriminer les morts, pour des motifs sanitaires, religieux ou 

autres, nous semble une forme des plus graves d’atteinte à la dignité de la personne humaine.

1.5     Tous ces dépassements et toutes ces violations institutionnelles, notamment par l’intermédiaire des structures 

de l’Etat, comme les forces de police, les établissements de santé ; ou à travers les groupes, individus ou 

acteurs politiques et responsables des collectivités publique, au niveau national ou local, nous renseignent 

sur la fragilité des acquis en matière des droits humains. Cet amer constat est valable tant pour les libertés 

individuelles (au sens civil du terme) que pour les droits économiques sociaux et culturels : les menaces qui les 

guettent sont les mêmes et le déni des droits et de leurs modalités d’exercice l’est tout autant. Les violations 

des droits humains sont comme le feu, elles peuvent épargner ces droits, mais peuvent aussi les anéantir tous : 

liberté de circulation, liberté d’expression, liberté de manifestation, liberté de conscience ; accès aux soins, 

accès à la justice, droit au travail, droit à la recherche…
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Ainsi, le Coronavirus a mis au clair l’une des leçons fondamentale pour nous, défenseur.e.s des droits humains 

en général et des libertés individuelles en particulier, à savoir l’indivisibilité des droits humains. Cette période a 

magistralement illustré l’interdépendance et l’indivisibilité des droits humains, indépendamment de leur génération, 

les personnes qu’elles touchent le plus ou leur urgence ou acceptabilité au niveau social et politique. C’est l’effet 

Domino, on touche à un seul droit humain et tous les autres droits sont violés. Il faut l’admettre une fois pour toutes, il 

n’y a aucun intérêt à différencier les droits humains et à établir un ordre de priorité entre eux. 

Ainsi, dès qu’une liberté individuelle est remise en cause (liberté de circulation, liberté de conscience, liberté 

d’expression, libertés sexuelles…), les droits économiques, sociaux et culturels sont limités, voire écartés et violés. Et 

vice versa. Le refus des droits économiques, sociaux et culturels (droit au travail, accès à la santé, accès à la justice…) 

affecte immédiatement les libertés individuelles des jeunes, des femmes, des populations les plus vulnérables, mais 

aussi de toutes les populations confondues. 

Toutefois le Coronavirus a révélé qu’un changement de paradigme du système des droits et libertés était possible et 

surtout réalisable.

2. Le coronavirus a illustré la possibilité de reconsidérer l’approche pénale dans le traitement des 
droits et des libertés

2.1     Les mesures prises dès les premiers jours du confinement, entre autres grâce à la pression de la société civile 

et à une volonté politique (pragmatique), ont montré qu’il était possible de revoir notre politique pénale actuelle 

héritée d’une approche coloniale, carcérale et non humaine, de vengeance et non de correction et d’insertion, 

qui avait été conçue non pas pour des citoyen.ne.s dignes, mais plutôt pour les anciens sujets de la Régence de 

Tunis, devenus indigènes du Protectorat. 

2.2    La grâce accordée à des milliers de personnes (entre le 20 mars et le 1er mai 2020) a révélé qu’il était possible 

de désencombrer les prisons et lieux de détention, que la libération de ces personnes ne constituait pas une 

menace pour l’ordre public et que la société n’avait rien à craindre de personnes jugées pour chèques sans 

provision, atteinte à la pudeur ou rapports sexuels entre adultes consentant.e.s en privé, ou encore pour 

consommation de substances considérées comme illégales…

2.3     Il n’est vraiment pas nécessaire d’emprisonner ces personnes et de consacrer de plus en plus d’argent public, 

tellement précieux en ces moments difficiles du point de vue économique, à leur poursuite, alors qu’il y a 

parmi elles des contribuables honnêtes, dont les impôts servent à financer les services chargés des poursuites 

pénales et le fonctionnement des établissements pénitentiaires où elles purgent leur peine, sans pour autant 

constituer un risque pour la société. Une politique pénale juste et équitable garantissant réellement les droits 

humains consacrés par la Constitution serait une solution pertinente pour mettre un terme au malaise juridique 

et social qui dure depuis des décennies.  
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2.4     La grâce accordée aux auteurs de tels actes montre aussi et surtout qu’il est désormais obsolète de continuer 

à maintenir ces actes dans la liste des incriminations édictées par des textes juridiques anciens et coloniaux 

(code pénal de 1913) ou par des textes promulgués sous la dictature (loi sur les stupéfiants 1992, ou loi sur les 

chèques sans provision de 1995…). À cet égard, la crise liée au Coronavirus pourrait être l’occasion de se poser 

les bonnes questions, d’autant plus que le pays se prépare à adopter un nouveau Code de procédure pénale et 

un nouveau Code pénal…

2.5    Cette crise a aussi dévoilé l’importance de garantir les droits et libertés sur la base de la proximité. Ainsi, le rôle 

des collectivités locales ne doit pas s’arrêter à la gestion des problèmes économiques, sociaux, culturels ou 

environnementaux de leur circonscription, mais s’étendre au-delà car il convient  de tenir compte du fait que 

les habitants ont aussi besoin de leurs libertés individuelles pour vivre épanouis dans leur environnement. En 

tant que pouvoirs locaux, les collectivités locales ont donc un rôle certain à jouer en matière de protection des 

droits et libertés de leurs habitants. 

2.6     Le Coronavirus a en outre montré que le système judiciaire pouvait bien, voire mieux fonctionner, en allégeant 

les audiences et le nombre d’arrestations inutiles et surtout le nombre de personnes traduites, en état 

d’arrestation, devant les tribunaux… Le déni qui consiste à ne pas réviser des textes liberticides et contraires 

à la Constitution sur la base de motivations purement et simplement politiciennes, alourdit non seulement 

la charge de travail des tribunaux, juges et auxiliaires de justice, qui subissent déjà des conditions de travail 

difficiles, mais également la charge financière nécessaire au fonctionnement de l’appareil judiciaire, une 

machine dont les coûts pourraient être optimisés pour garantir d’autres droits en péril, comme celui de l’accès 

à la justice et du procès équitable. 

2.7     Enfin, tirons une bonne leçon de cette période pénible, abandonnons les vieux réflexes liberticides et policiers et 

libérons les esprits et les corps pour atteindre les deux objectifs fondamentaux de la Constitution du 27 janvier 

2014, à savoir la dignité et le bien-être de toute personne, sans discrimination aucune (articles 21 et 23 de la 

Constitution). En effet, l’État n’étant au bout du compte qu’un ensemble d’êtres humains, il leur est en tous 

points semblable et ne saurait s’épanouir pleinement que dans le respect et la garantie des droits et libertés 

de tous et de chacun…
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iii. annexe 

1. Liste des liens utiles des différents rapports, communiqués et documents relatifs aux libertés 

individuelles

• Coronavirus : les droits de l’homme doivent être au cœur des décisions, déclare Michelle Bachelet :

https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/Media.aspx?IsMediaPageFR=true&LangID=F

• COVID-19 : les États ne doivent pas abuser des mesures d’urgence pour réprimer les droits de l’homme – Experts de l’ONU:

https://www.ohchr.org/fr/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25722&LangID=f

• La lutte contre le Covid-19 ne doit pas se faire aux dépends des actions sanitaires vitales pour les enfants:

https://news.un.org/fr/story/2020/03/1065122?fbclid=IwAR1b1xpVp0q6scKQ3EUhQnrKnZhw-Y3gXWOeUPwM-9J-

cFr304jkkJYieUQ

• Violences contre les femmes: le Secrétaire général lance un appel pour la paix à la maison pendant la pandémie de COVID-19 :

https://www.un.org/fr/un-coronavirus-communications-team/make-prevention-and-redress-violence-against-

women-key-part

• La COVID-19 et les droits de l’homme des personnes LGBTI :

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/LGBT/LGBTI_f.pdf

• Les droits et la santé des réfugiés, des migrants et des apatrides doivent être protégés dans le cadre des efforts de lutte 

contre la Covid-19 Communiqué de presse conjoint du HCDH, de l’OIM, du HCR et de l’OMS :

https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=25762&LangID=f

• Covid-19 en Tunisie : Abus de pouvoir et arbitraire policier :

https://nawaat.org/portail/2020/04/23/covid-19-en-tunisie-abus-de-pouvoir-et-arbitraire-policier/

• La LTDH dénonce l’emprisonnement d’un garçon âgé de 13 ans :

https://www.businessnews.com.tn/la-ltdh-denonce-lemprisonnement-dun-garcon-age-de-13-ans,520,97564,3?fbclid=

IwAR2HZajtK2LFBpAQpZGOTB3Qar3uoZlXsa-wSgcLhKFgbxafxBun5jT0as0

• Face au coronavirus, tout le monde, sans exception, doit pouvoir être secouru (experts de l’ONU) :

https://news.un.org/fr/ 

story/2020/03/1065132?fbclid=IwAR0VioQMWAF5gvK9khSznMfAErzUtbmt0w2EdBRpbyWgCftt7en5MGzuiEA

• La Covid-19 et les droits des femmes : orientations :

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Women/COVID19WomensHumanRights_f.pdf

• Lettre ouverte au chef du gouvernement pour l’adoption d’une politique féministe dans la lutte contre l’épidémie du 

COVID-19 :

http://www.aswatnissa.org/projet/sensibilisation/lettre-ouverte-au-chef-du-gouvernement-pour-ladoption-dune-
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politique-feministe-dans-la-lutte-contre-lepidemie-du-covid-19/

• Covid-19 et les droits de l’Homme des migrants: guide : 

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Migration/OHCHRGuidance_COVID19_Migrants_fr.pdf

• Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Avis 

adressé par le Sous-Comité aux États parties et aux mécanismes nationaux de prévention concernant la pandémie due 

au coronavirus (COVID-19), 7 avril 2020. CAT/OP/10

• Rapport du mois d’Avril des visites préventives ciblées de l’Instance Nationale pour la Prévention de la Torture (INPT) 

aux lieux de privation de liberté dans le contexte du Covid-19. Mai 2020 :

https://www.docdroid.net/CjEsVrO/rapportvisitescovid-19-inpt-avril2020-pdf

• INPT, Déclaration de principes relative au traitement des personnes privées de liberté dans le contexte des mesures 

prises pour faire face à la pandémie du Corona Virus (COVID-19), 30 mars 2020:

https://www.facebook.com/INPTtn/posts/4191411234209738?__tn__=K-R

• Tunisie. Face à la pandémie de COVID-19, les autorités doivent libérer les personnes détenues pour des motifs 

d’immigration :

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2020/04/tunisia-release-immigration-detainees-amid-covid19-pandemic/  

• La liberté de la presse et l’indépendance par temps de COVID-19 :

https://fr.unesco.org/news/liberte-presse-lindependance-temps-covid-19

• L’espace civique et la Covid-19: orientations :

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/CivicSpace/CivicSpaceandCovid_FR.pdf

• La Haica met en garde contre l’initiative législative déposée par Al Karama:

https://www.businessnews.com.tn/la-haica-met-en-garde-contre-linitiative-legislative-deposee-pas-al-

karama,520,98416,3

• Des associations condamnent l’initiative d’Al Karama concernant la Haica:

https://www.businessnews.com.tn/des-associations-condamnent-linitiative-dal-karama-concernant-la-

haica,520,98737,3

• Covid-19 : l’ONU appelle les Etats à protéger les personnes LGBTI vulnérables pendant la pandémie :

https://news.un.org/fr/

story/2020/04/1066932?fbclid=IwAR07JPclxBGlQnKsoiticRL5ugE0ZmzRqA34EX6muks0h1QTAdbeiYlLuBw

• Le communiqué de soutien est disponible sur la page Facebook de Damj : 

https://www.facebook.com/damj.tunisie/photos/rpp.137293926455977/1335938776591480/?type=3&theater

• La page facebook de l’Assemblée des représentants du peuple.

https://www.facebook.com/Tunisie.arp/posts/2702707483341897
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• Communiqué de presse: COVID-19, Pour le renforcement des mesures de préventions :

ht tps: / / jamai ty.org/pr/communique-de-presse-cov id-19-pour-le-renforcement-des-mesures-de-

preventions/?fbclid=IwAR06Z24Wq_jmH1IgZc_1eX8D_zN9OAaokMY3CMfJfG2FatvVlOKQW6sx4cE

• Lettre ouverte à l’attention du Président de la République, du Président du Conseil Supérieur de la Magistrature et du 

Gouvernement Tunisien :

http://www.adlitn.org/fr/node/5201

• Rapport urgence BEITY-Covid-19 mars-avril-mai 2020. La Covid-19 révélateur et facteur aggravant les inégalités 

intersectionelles envers les femmes, juin 2020 :

https://beity-tunisie.org/2020/06/rapport-urgence-beity-covid-19-mars-avril-mai-2020-la-covid-19-revelateur-et-

facteur-aggravant-les-inegalites-intersectionelles-envers-les-femmes/

• Rapport :  « Deux mois de lutte contre le COVID-19 en Tunisie : Analyse en matière d’État de droit »; Al Bawsala, Avocats 

Sans Frontières, Jamaity, Forum Tunisien des Droits Économiques et Sociaux, Organisation Mondiale Contre la Torture, 

Solidar-Tunisie, Psychologues du Monde – Tunisie, Mobdiun; 2 juillet 2020

https://www.asf.be/wp-content/uploads/2020/06/ASL-Covid-19-1.pdf 

• مصلحة الطفل الفضلى” في زمن الكورونا: قرارقضائي عامّ بتعليق “حق الزيارة” في تونس :
https://www.legal-agenda.com/article.php?id=6603

• مذكرة للإعلان عن عودة تدريجية لعمل المحاكم في تونس: “افتكاك” السلطة الفعلية في إدارة المحاكم 
https://www.legal-agenda.com/article.php?id=6768&fbclid=IwAR1bA5C4ZNn393leWagQcsthCgNQxmt3ccTkdEN-

1IOSbvP3VTV7ewSaoA8

• قرار الهيئة العليا المستقلة للاتصال السمعي والبصري عدد 6 لسنة 2020 المؤرخ في 3 أفريل 2020  يتعلق  بضبط  دور وسائل  الإعلام في 
معاضدة المجهود الوطني الرامي إلى التوقي من  فيروس كورونا  

https://haica.tn/2020/04/%d9%82%d8%b1%d8%a7%d8%b1-%d8%a7%d9%84%d9%87%d9%8a%d8%a6%d8%a9-%d8

%a7%d9%84%d8%b9%d9%84%d9%8a%d8%a7-%d8%a7%d9%84%d9%85%d8%b3%d8%aa%d9%82%d9%84%d8%a9-

%d9%84%d9%84%d8%a7%d8%aa%d8%b5%d8%a7%d9%84-%d8%a7-5/

• رأي الهيئة الوطنية لحماية المعطيات الشخصية حول مشروع مرسوم رئيس الحكومة عدد  17لسنة 2020 مؤرخ في 12 ماي 2020 يتعلق 
بالمعرف الوحيد للمواطن.

http://www.inpdp.nat.tn/IUC_receuil.pdf?fbclid=IwAR33ezFF9jha3JWQJ09f-sBZt0Ka2vkbMzeavG3jdRcHuRAMjzwSIfqpR8o

• تونس: المادة 19 تدعو إلى سحب مقترح قانون جديد خطير على حرية الاتصال السمعي البصري :
https://www.article19.org/ar/resources/tunisie-46586/?fbclid=IwAR3skiqMu4KIiSUJq_GeUQKXvkfckV3uOFz_

xtF0ckuTzUcB_UnX8pTnWUQ
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2. Liste des décrets et décrets- lois touchant aux libertés individuelles

• Décret gouvernemental n° 2020-152 du 13 mars 2020, portant assimilation de l’infection par le nouveau Corona virus 

« COVID-19 » à la catégorie des maladies transmissibles prévues à l’annexe jointe à la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, 

relative aux maladies transmissibles. JORT n°21 du 13 mars 2020, p. 701.

• Décret-loi n° 2020-9 du 17 avril 2020, relatif à la répression de la violation du couvre-feu, de la limitation de circulation, 

du confinement total et des mesures prises à l’égard des personnes atteintes ou suspectées d’être atteintes par le 

Coronavirus « Covid-19 ». JORT n°33 du 18 avril 2020, p. 798.

• Décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-12 du 27 avril 2020, complétant le Code de procédure pénale. JORT n°36 

du 29 avril 2020, p. 1020.

• Décret gouvernemental n° 2020-208 du 2 mai 2020, portant fixation des prescriptions de confinement ciblé. JORT n°37 

du 2 mai 2020, p. 899.

• Décret Gouvernemental n° 2020-257 du 3 mai 2020, portant modification du décret gouvernemental n° 2020-208 du 2 
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